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(12 h 50)




L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce vingt-neuvième (29e) jour du mois d'octobre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-neuf (29) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), dossier R-3430-99, requête tarifaire 1999-2000 de Gazifère inc., phase 1.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur André Dumais, président, de même que maître Marc-André Patoine et monsieur Jean-Noël Vallière.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Jean-François Ouimette.




La requérante est Gazifère inc., représentée par maître Pierre Paquet.




Me PIERRE PAQUET :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Les intervenants sont : Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas




Plourde.




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentés par monsieur Jean-Pierre Drapeau et madame Anne-Marie Blais.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Option Consommateurs et l'Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais, représentées par maître Benoît Pepin.




Me BENOÎT PEPIN :




Et aujourd'hui, je suis accompagné aussi de maître Dimitri Maniatis, qui m'a assisté au début de la préparation du dossier, qui est assis dans la salle.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître




Pierre Tourigny.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui dési-rent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Madame. Bonjour. Maître Tourigny, vous avez des points d'intendance, je présume?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, nous avions mentionné hier que nous rendrions disponibles les fameuses formules tirées du California Standard Practice Manual. Elles sont ici, ce sont les versions françaises faites par monsieur Dunsky. J'ai avec moi, si quelqu'un veut le consul-ter, c'est un livre de quatre-vingt (80) pages, il faut aller glaner un peu partout les définitions et tout, et franchement, quinze fois quatre-vingt (80) pages, on a jugé que la pauvreté nous empêchait de le




faire. Alors ceux qui en veulent pourront toujours en avoir et pour ce qui est des versions françaises, je les laisse ici, sur le coin, pour ceux qui les veulent.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça a été discuté avec maître Paquet pour être sur que ça correspond à l'engagement, comme on parlait hier, est-ce que monsieur Singleton est à l'aise avec ça aussi?




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien, maître Paquet ne les a pas vus. J'ai donné, en rentrant, I gave, this morning, or this afternoon actually, when I came in, I gave one copy to Mr. Singleton, telling him that if he thought there was something odd, he could speak to Mr. Dunsky, and that will be brought to the attention of the Régie, and everybody's attention actually, if there is anything wrong. And, of course, he has a copy, his own copy of the Standard Practice manual, so it should be...




THE PRESIDENT :




So we are talking the same thing then?




Me PIERRE TOURIGNY :




I think so.




THE PRESIDENT :




Okay. Fine.




Me PIERRE TOURIGNY :




If not, he'll make sure that, you know, it's... Oh, that should be, coté cependant.




LE PRÉSIDENT :




Coté, oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




C'était l'engagement 11?




LE PRÉSIDENT :




L'engagement 12. Et ce qu'on pourrait faire, c'est le coter sous, on va le coter sous RNCREQ, c'est vous qui le déposez, mais ça va éliminer l'engagement 12 de la part de Gazifère. Ça serait RNCREQ, là, je n'ai pas les numéros des cotes.




Me PIERRE TOURIGNY :




Je crois qu'on n'a qu'un...




LE PRÉSIDENT :




Il y a peut-être votre mémoire et vos questions que vous aviez mentionnés hier?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, exactement, exactement, alors ce serait RNCREQ-4, ou 3... C'est le quatrième alors, on me dit que c'est le quatrième.




LE PRÉSIDENT :




Le quatrième, RNCREQ-4, oui.




RNCREQ-4 :
Extraits du volume intitulé California Standard Practice Manual.




Me PIERRE TOURIGNY :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Excellent. Merci.




Me PIERRE PAQUET :




Je m'excuse, Monsieur le Président, j'ai certains documents que je pourrais distribuer à la Régie, ça dépend du moment que vous jugerez le plus opportun, soit immédiatement ou à la fin de l'après-midi, mais on a les sept premiers engagements. Puis en plus, on a l'amendement de l'allocation du coût de service, des pièces qui vont être utiles pour lundi.




LE PRÉSIDENT :




Bon, bien allons-y, pendant qu'on est dans la




logistique, allons-y tout de suite. Ça fait que s'il y en a qui, pour une raison ou une autre, veulent partir de bonne heure cet après-midi, bien ils auront les morceaux...




Me PIERRE PAQUET :




Ils auront les morceaux pour lundi.




LE PRÉSIDENT :




Et de même, je n'aurai pas l'impression que vous restez à la fin pour les documents et non pas parce qu'on est intéressants.




Me PIERRE PAQUET :




Moi, je ne serai pas obligé, je ne serai pas obligé de...




LE PRÉSIDENT :




Vous n'êtes pas obligé de commenter non plus.




Me PIERRE PAQUET :




Non, mais je ne serai pas obligé de réveiller mon client à la fin de l'après-midi non plus.




LE PRÉSIDENT :




Ah, c'est parce que vous faites une bonne job, c'est comme ça que vous interprétez ça, vous? Il était tellement en confiance, comme l'annonce de GM, je




pense.




Me PIERRE PAQUET :




Ça, c'est tous les documents sur l'allocation, la pièce GI-13 et suivantes.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




C'est des engagements?




Me PIERRE PAQUET :




Ce n'est pas des engagements, ça, c'est des documents pour lundi. Ce serait important pour la Régie, ça, c'est dans le contexte où madame Giridhar va venir témoigner lundi matin, ou lundi après-midi. Ce sont des documents qui seraient peut-être utiles d'étudier d'avance.




LE PRÉSIDENT :




Qu'on pourrait tout de suite insérer dans nos cartables.




Me PIERRE PAQUET :




Qu'on a juste à insérer dans le cartable.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Ce sera dans la section 12?




Me PIERRE PAQUET :




GI-13.




LE PRÉSIDENT :




O.K., donc on n'a pas... je pensais que c'étaient des engagements pour... ah, c'est ceux-là?




Me PIERRE PAQUET :




Oui, on a des engagements en plus.




LE PRÉSIDENT :




Oui, ça, c'est des mises à jour. 




Me PIERRE PAQUET :




L'engagement numéro 1, * Méthode d'allocation de l'excédent de rendement +, GI-11, document 2.




LE PRÉSIDENT :




Et ça, ça devient GI-11, document 2 (révisé), est-ce que c'est comme ça que ça s'appelle?




Me PIERRE PAQUET :




Je pense que oui, révisé le vingt-neuf (29) octobre.




LE PRÉSIDENT :




Révisé, o.k., ça fait que c'est le même mais révisé?




Me PIERRE PAQUET :




Exact.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




GI-11, DOC. 2 :
Document révisé au 29 octobre 1999, produit en réponse à l'engagement 1.




Me PIERRE PAQUET :




L'engagement numéro 2, ce serait à venir mais on pourra y répondre, je pense, verbalement ou par le biais du témoignage de monsieur Marois. Je sauterais immédiatement à l'engagement numéro 3, qui est la GI‑3, document 1.3, révisé le vingt-sept (27) octobre.




GI-3, DOC. 1.3 :
Document révisé au 27 octobre 1999, produit en réponse à l'engagement 3.




Me PIERRE PAQUET :




L'engagement numéro 4, qui est la pièce GI-2, document 4, révisée le vingt-sept (27) octobre, sur




quatre pages. Je vais les distribuer, évidemment, une à la fois pour ne pas qu'on se mélange. Ça, c'est la page numéro 1, vous avez la page 1. GI-2, document 4, ça, c'est la page 2. Page 3, l'engagement 4 toujours. Et finalement, la page 4.




GI-2, DOC. 4 :

Document révisé en date du 27 octobre 1999, pages 1, 2, 3 et 4 produites en réponse à l'engage-ment 4.




Me PIERRE PAQUET :




Engagement 5, c'est un original, ce n'est pas une révision, du vingt-huit (28) octobre, la GI-1, document 1.3.2. Engagement 5.




GI-1, DOC. 1.3.2 :
Document original en date du 28 octobre 1999, produit en réponse à l'engagement 5.




Me PIERRE PAQUET :




Engagement 6, le GI-6, document 2.1.




GI-6, DOC. 2.1 :
Document en date du 29 octobre 1999, produit en réponse à l'engagement 6.




Me PIERRE PAQUET :




Engagement 7, c'est le GI-8, document 2A, un document original, vingt-neuf (29) octobre.




GI-8, DOC. 2B:

Document original en date du 29 octobre 1999, produit en réponse à l'engagement 7.




Me PIERRE PAQUET :




Finalement, ce n'est pas des engagements mais il y avait certaines questions qui avaient été posées par la Régie à la fin de la semaine passée puis on nous demandait, c'étaient des questions qu'on nous adresserait pendant l'audience. Et on a répondu à ces questions-là par le biais d'amendements aux documents qui ont déjà été déposés.




Donc ce sont des documents que je vais vous déposer ici en série, il y a la GI-8, document 6, page 2 de 3, original du vingt-neuf (29) octobre, c'est en réponse à une question de la Régie du vingt et un (21) octobre.




GI-8, DOC. 6 :

Document original en date du 29 octobre 1999, page 2 de 3 produite en réponse à une question de la Régie du 21 octobre 1999.




Me PIERRE PAQUET :




Et aussi la GI-8, document 2.1.1, encore une fois en réponse à une question de la Régie du vingt et un (21) octobre.




GI-8, DOC. 2.1.1 :
Document original en date du 26 octobre 1999, produit en réponse à une question de la Régie en date du 21 octobre 1999.




Me PIERRE PAQUET :




Finalement et dernièrement, question 1.2 de la Régie du vingt et un (21) octobre, la réponse, c'est la GI-8, document 6, page 3 de 3, la troisième page.




GI-8, DOC. 6 :

Document original en date du 29 octobre 1999, page 3 de 3 produite en réponse à la question 1.2 de la Régie en date du 21 octobre 1999.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




C'est possible que vous venez de nous donner le document 6?




Me PIERRE PAQUET :




Oui, mais c'est parce qu'il était, ce que je m'aperçois là, c'est qu'il était en séquence, il y




avait plusieurs pages.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




C'est parce que l'autre avant, pas le dernier, l'autre avant, il y a deux numéros dessus, vous avez...




Me PIERRE PAQUET :




Document 2.2.1?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Vous avez GI-13, document 7, et GI-8, document 6.




Me PIERRE PAQUET :




O.K., c'est parce que ça avait été déposé antérieurement dans une autre cause, ce que vous venez de soulever. Le document qui est coté GI-8, document 6, page 2 de 3, c'est un document qui avait été déjà déposé dans la cause de l'année dernière sous une cote différente, c'est pour ça qu'elle porte deux cotes. Mais finalement, c'est la même pièce que la GI-8, document 6, page 2 de 3, il y a trois pages à cette pièce-là et finalement, je suis en train de vous déposer la dernière page. Donc la première page serait celle-ci, qui est la GI-8, document 6, page 1 de 3; la deuxième, c'est celle qui porte deux cotes.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




Et la troisième est celle que je vous, j'étais pour vous distribuer à l'instant, qui représente les graphiques suivants. Donc ça complète.




LE PRÉSIDENT :




Vous avez complété. Peut-être juste une question avant que vous ne partiez, Maître Paquet, ou peut-être que la question est pour madame Vandal-Parent : le document GI-8, document 2A, page 1 de 1, il y a déjà un GI-8, document 2A, page 1 de 1.




MME LUCIE VANDAL-PARENT :




Mettez-le donc à 2B, je viens de m'en apercevoir moi aussi.




LE PRÉSIDENT :




C'est 2B, o.k. Excellent. Comme ça, vous travailliez pour le vrai hier quand on vous voyait. Merci, Maître Paquet.




(13 h 10)




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Donc, on va continuer, après ces points de logistique, avec la preuve de Option Consommateurs.




Me BENOÎT PEPIN :




Je veux commencer par présenter mes excuses auprès du banc et les autres participants pour le retard. On a eu un exercice de feu à la Tour, puis ça a perturbé substantiellement notre horaire de préparation. On s'est vraiment précipité pour être ici le plus vite possible. Alors, sans plus attendre, donc, je vais vous présenter nos témoins et les faire assermenter, qui sont dans l'ordre monsieur John Todd, monsieur Yannick Vennes et madame Nathalie Michaud.




NATHALIE MICHAUD, Coordonnatrice de projets, 2120 Sherbrooke est, bureau 604, Montréal, Province de Québec ;




YANNICK VENNES, Économiste de formation et Analyste en énergie, 2120 Sherbrooke est, bureau 604, Montréal, Province de Québec ;




JOHN D. TODD, President of Econalysis Consulting Services, 214 King St. West, Toronto, Province of Ontario;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGATOIRE PAR Me BENOÎT PEPIN :




Alors, mon interrogatoire sera dans les deux langues,




j'alternerai au gré des témoins. Premièrement, pour monsieur Vennes, madame Michaud, je vais vous demander de prendre avec vous le mémoire de Option Consommateurs et de l'ACEF de l'Outaouais...




LE PRÉSIDENT :




Excusez, Maître Pepin, est-ce que vous demandez des statuts d'expert pour certains de vos...




Me BENOÎT PEPIN :




Pour monsieur Todd et je vais le faire qualifier comme expert tout de suite après la présentation de monsieur Vennes et madame Michaud.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Donc, d'abord le Mémoire de Option Consommateurs et de l'ACEF sur le * Demand Side Management Plan + comprenant, en annexe, le document du Bureau d'Études sociographiques de la part du budget des ménages québécois consacré aux dépenses d'électricité. Je vous demanderais d'avoir avec vous aussi les réponses aux questions du GRAME UDD, ainsi que les lettres d'appui qui vous ont été transmises.




Pour les fins de la transcription, j'aimerais procéder à coter ces différents-là pour référence




future. Quant au Mémoire de Option Consommateurs de l'ACEF, ce serait la pièce OC-1, document 1.




PIÈCE OC-1 :
Document 1 - Mémoire de Option Consommateurs et de l'ACEF.




Quant à son annexe, puisque c'est un document séparé, je vous suggère OC-1, document 2.




PIÈCE OC-1 :
Document 2 - Annexe au Mémoire de Option Consommateurs et de l'ACEF.




Les réponses aux questions du GRAME UDD, OC-2.




PIÈCE OC-2 :
Réponses aux questions du GRAME UDD.




Et l'ensemble des lettres d'appui en vrac sous OC-3.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Mais les lettres d'appui, est-ce que vous n'avez pas dit qu'elles étaient déposées à titre d'observation?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, tout à fait. C'était juste pour fins de référen-ce, leur donner un numéro, mais si ce n'est pas nécessaire, je n'insiste pas, je ne veux pas en changer le statut. C'est tout simplement pour les fins...




LE PRÉSIDENT :




On ne leur donnera pas de cote, aux lettres.




Me BENOÎT PEPIN :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




Ça ne fera pas de confusion.




Me BENOÎT PEPIN :




Parfait.


1
Q.
Alors, Monsieur Vennes, Madame Michaud, est-ce que ces documents contiennent la preuve de Option Consommateurs ou de l'ACEF de l'Outaouais, préparés par vous, pour vous, sous votre supervision, ou de la preuve pour laquelle vous êtes ici responsable?




M. YANNICK VENNES :



R.
Oui.




Mme NATHALIE MICHAUD :



R.
Oui.


2
Q.
Est-ce que vous désirez apporter des corrections ou faire des changements à ces documents?




M. YANNICK VENNES :



R.
Non.




Mme NATHALIE MICHAUD :



R.
Non.


3
Q.
À ce moment-là, est-ce que les documents qui sont devant vous sont exacts, au meilleur de votre connaissance?




M. YANNICK VENNES :



R.
Tout à fait.




Mme NATHALIE MICHAUD :



R.
Oui.


4
Q.
Est-ce que vous les adoptez, est-ce que vous en adoptez le contenu pour valoir comme votre témoignage dans la présente instance?




M. YANNICK VENNES :



R.
Oui.




Mme NATHALIE MICHAUD :



R.
Oui.


5
Q.
Now turning to Mr. Todd, you have introduced yourself when you were sworn in, would you briefly describe your qualifications and professional experience to the Board, please?



A.
Yes, I have been a consultant operating in an area of regulatory work for the past twenty (20) years, as President of ECS. Over the last ten (10) years, I have been involved in over a hundred and twenty-five




(125) or so cases before the CRTC, the Ontario Energy Board, the Manitoba Public Utility Board, the British Columbia Utility Commission and a number of cases in the last two years before the Régie. 




In addition, I have appeared a number of times before you, giving evidence, as well as in other jurisdictions. In particular, I have dealt with the matters that are part of the evidence on a number of occasions, in other jurisdictions, DSM issues in particular in BC and Ontario and cost allocation issues in all jurisdictions.


6
Q.
Just before I ask for Mr. Todd to be qualified as an expert, I just want to run into the usual questions of adopting his evidence, because this evidence contains a description of his past expertise and experience, in relation to the issues that are presented to the Board. I will, therefore, ask you, Mr. Todd, to have before you a copy of the following exhibits which are your evidence on behalf of Option Consommateurs and ACEF de l'Outaouais on sharing of excess earnings, allocation of excess earnings and allocation of cost; secondly, your evidence on behalf of Option Consommateurs and ACEF de l'Outaouais on the Demand Side Management Plan, and third and last, the responses to questions from the GRAME UDD.




Again, for the purpose of the transcript, I would




like to have exhibit numbers given to these different documents. One is the evidence on excess earnings and cost allocation, which I suggest should be OC-3.




PIÈCE OC-3 :
Excess Earnings and Cost Allocation, by Mr. John D. Todd.




And the evidence on the DSM Plan as OC-4.




PIÈCE OC-4 :
DSM Plan Evidence by Mr. John D. Todd.




The questions to the GRAME UDD have already been given the exhibit number OC-2.


7
Q.
So, Mr. Todd, do those exhibits, including the responses to the GRAME UDD, contain evidence prepared by you, under your supervision, or for which you are otherwise responsible?



A.
Yes, they do.


8
Q.
Are there any material, additions or corrections, to these exhibits that you wish to make?



A.
No, there are not.


9
Q.
Are these exhibits accurate, to the best of your knowledge and belief?



A.
Yes, they are.


10
Q.
And do you adopt these exhibits as your evidence in these proceedings?



A.
I do.


11
Q.
Considering that the experience on several




occasions -- sorry, the qualification as an expert by Mr. Todd has several times been made before this Board, his c.v. has been filed before this Board on several occasions, and that his experience, specific experience, is described in the documents, I did not intend to ask any more questions to Mr. Todd on these issues. And, unless there are objections from other parties, I would ask you to qualify Mr. Todd as an expert on regulatory and utilities economics, incentive regulation, cost structure and rates. 




I have also brought copies of the c.v. by Mr. Todd. I know it has been filed before the Régie on several occasions and I just will have a couple of copies available to other participants in the room, but do not intend to file an additional copy in this record.



LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des questions de la part des intervenants? Des objections? Non plus... Très bien, la Régie recognizes you as an expert in regulatory economics, cost structure and rates.




Me BENOÎT PEPIN :



Pour le déroulement de la présentation, and for the benefit of Mr. Todd, I will have to say that portion in English, I will address first the issue of sharing of excess earnings. Then, I will turn to the DSM




Plan, starting with Mrs. Michaud and Mr. Vennes and then, at the end, returning to Mr. Todd on DSM issues.


12
Q.
So, very briefly, Mr. Todd, can you give a quick presentation of the allocation mechanism that you suggest to the Régie, with regard to the excess earnings. And then, I will ask you two or three questions on specific issues that were raised in the course of the hearings?



A.
In my first piece of evidence, which is labelled exhibit OC-3, the question/answer 6 is the portion that is relevant to this matter. I understand the balance of that piece of evidence will be dealt with in phase 2 of these proceedings. The comments appear on the third page of that evidence. So, even if I read it, I would be brief.




The intent of the sharing mechanism being discussed here is to provide an incentive to operate the distribution business of the company more efficiently. It would be logical, therefore, to allocate excess earnings based on the allocation of total distribution costs.




It is clear that costs related to commodity storage and upstream transportation are passed through the customers and cannot contribute to excess earnings that are realized, therefore, they should be excluded




from the cost allocator.




Exhibit GI-13, document 12, shows the allocation of total cost of service by rate class. The total cost of service, as shown in that exhibit, is the sum of gas costs, load balancing costs which include transmission and storage and facilities costs.




Facilities costs, therefore, represent the total cost of the company excluding the cost pass-through items and, therefore, represent the costs that are related to the subject or they provide the opportunity for the excess earnings, which would be ultimately shared. Therefore, I suggest that using total facilities costs, and the cite there would be GI-13, document 12, line 7, as the allocator that would relate, result in the allocation that best reflects the cost causality, if you want, of the excess earnings.




And the consequence of using that as an allocator is shown at the end of the response to question 6 in my evidence, OC-2 -- sorry, OC-3, and the numbers appear there. 
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Q.
Now, Gazifère, in its presentation, has mentioned that their system or that the purpose of the allocation of excess earnings is to meet a criteria or an objective of equity between the different rate




classes. Does your proposal meet that objective of equity?



A.
Equity is normally defined in regulatory proceedings when you talk about allocation of costs, and I am taking the same principles and applying them to the allocation of excess earnings. It means that you would allocate costs or excess earnings on the same basis as the cause of those costs or excess earnings and, therefore, my approach most consistently reflects the equitable allocation of those costs, of those excess earnings.
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Q.
And your testimony has been criticized by Gazifère on the basis that there is interfinancing in favour of rate 2 customers, and that your proposal would in fact give too much excess earnings to rate 2 customers. Do you have comments on this?



A.
That approach seems to firstly assume that the revenue cost ratio, which is below one (1) for the rate 2 class, is wrong, although it is, I would assume, approved by the Régie and has not been found to be wrong. It needs some compensation for it. But if you start with the assumption that that is wrong, it sounds to me like the comment is saying that two wrongs make a right, that in order to offset an inappropriate recovery of costs in other ways, that an incorrect allocator that is wrong in the other direction should be used.




It seems to me that, if the view of Gazifère or any other party is that the revenue cost ratio is wrong, rather than using an incorrect allocator of excess earnings, they should be making an application to review the revenue cost ratios, recovery of other costs. If, if their position is right and would be upheld by the Régie in a future proceeding, the danger is that by getting in an appropriate allocator accepted on those grounds in this proceeding, it could carry over even beyond an adjustment to the revenue cost ratio on other grounds. 




And then, you would have an imbalance by having the wrong -- having compensations here when it is no longer required. So, my view is let's get this right and, if there is some other problem, deal with that as a separate problem, which is not to say it is a problem, that would have to be reviewed by the Régie.


15
Q.
So, do you believe that interfinancing could be addressed by the proposed sharing of excess earnings mechanism?



A.
It seems to me it is an inappropriate way to address it, if it exists. 


16
Q.
That concludes our small presentation on this very specific topic. 




Me BENOÎT PEPIN :




Je vais maintenant passer au programme d'efficacité




énergétique et, pour ces fins-là, je vais faire témoigner monsieur Yannick Vennes et madame Nathalie Michaud.




(13 h 25)




On reviendra ensuite au témoignage de monsieur Todd sur ce sujet-là, à la fin de la présentation. Je vais commencer donc par monsieur Vennes.
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Q.
Vous avez décrit votre occupation et votre formation académique. Est-ce que vous pourriez indiquer aujourd'hui quel est l'objet de votre témoignage devant la Régie, aux fins du programme d'efficacité énergétique?




M. YANNICK VENNES :



R.
Le but qu'on recherche à travers notre intervention, Option Consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais, est d'indiquer à la Régie que, si elle va de l'avant avec des mesures qui sont mal ciblées, pour lesquelles il n'existe pas de données fiables qui permettent de dire que ces mesures-là vont répondre à un besoin particulier et qu'elles vont être efficaces en termes de coûts et en termes de volume, la Régie ne peut pas accepter ce genre de plan-là, simplement parce que ça fait reposer beaucoup d'incertitude sur les clients, et nommément les clients résidentiels.




Donc, à travers notre intervention, ce qu'on essaie de faire, c'est de minimiser au possible l'impact




tarifaire de ces mesures-là, sans pour autant nier l'importance que peut avoir l'efficacité énergétique dans le développement de l'entreprise. Notre expérience en efficacité énergétique est quand même assez importante. On est ici pour en parler, pour discuter de notre expérience aussi. Donc, on ne peut pas nous dire qu'on est contre l'efficacité énergé-tique, là, ça ne marche pas ça.




Donc, notre but, c'est vraiment de minimiser l'impact tarifaire et de minimiser l'incertitude alentour des mesures qui sont choisies par le distributeur afin d'établir un programme d'efficacité énergétique auprès de ses clients.
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Q.
Donc, j'ai compris que le but de votre intervention est de critiquer certains des aspects du programme d'efficacité énergétique soumis par Gazifère, mais est-ce que vous vous opposez à l'efficacité énergétique comme étant un des objectifs à poursuivre par Gazifère?



R.
Certainement pas. Notre historique des dernières années, des quatre ou cinq dernières années en efficacité énergétique, montre bien que, pour nous autres, c'est une voie qui est vraiment explorée depuis le débat public sur l'énergie. Et on pense que ça devrait être quelque chose d'important pour les distributeurs en général de faire de l'efficacité énergétique. Seulement, ce qu'on dit, c'est qu'il y a




des façons de le faire pour que... ou on estime qu'il y a des façons de le faire pour que ce soit très peu coûteux, tant pour les clients que pour le distribu-teur et que, en l'instance ici, dans ce dossier, il nous manque beaucoup d'information pour nous permet-tre d'arriver à cette conclusion-là.


19
Q.
Je vais revenir un peu plus tard avec vous, Monsieur Vennes, sur certaines questions spécifiques, mais je veux passer à madame Michaud. Je vais vous demander, bien que vous l'ayez un peu décrit dans le cadre de votre assermentation, de redonner votre occupation au sein de Option Consommateurs?




Mme NATHALIE MICHAUD :



R.
Je suis coordonnatrice des projets d'efficacité énergétique, puis je suis adjointe de la Directrice.


20
Q.
Et est-ce que vous pourriez décrire un peu votre expérience professionnelle chez Option Consommateurs, en relation avec ces programmes d'efficacité énergé-tique? Quel était votre rôle?



R.
Depuis les premiers projets qu'on a menés, c'était à l'automne quatre-vingt-seize (96) à ce moment-là, j'étais adjointe à la coordination des projets, et puis l'année suivante, je suis devenue coordonnatrice des projets d'efficacité énergétique qu'on a menés.
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Q.
D'accord. Maintenant, je vais vous demander de décrire l'expérience de Option Consommateurs, en matière d'efficacité énergétique. Qu'est-ce que vous




avez fait chez Option Consommateurs depuis quatre ans, dans ce domaine-là?



R.
Tout a commencé avec le débat public sur l'énergie. À ce moment-là, le Conseil des Ministres avait forte-ment suggéré à Hydro-Québec de mettre en place un programme d'économie d'énergie ciblé pour les ménages à faible revenu, afin de contrer la hausse tarifaire de ce moment-là qui était de deux point cinq pour cent (2,5 %).




Et puis, le Conseil des Ministres avait demandé à Hydro de faire ça en partenariat avec des ACEF. Alors, on s'est montré intéressé de le faire avec un groupe qui fait sensiblement le même travail que nous, dans la région de la Mauricie. À Montréal, ce qu'on a fait, c'est qu'en septembre quatre-vingt-seize (96), on a commencé à faire des interventions, c'est-à-dire que de septembre à juin, on a fait mille (1 000) visites chez des ménages à faible revenu dans le quartier centre-sud à Montréal, qui est un quartier assez défavorisé.




Ça, c'était donc un projet pilote. On ne parlait pas de programme, on parlait d'une phase pilote. Suite à cette année-là, nous, on a considéré qu'une année de projet pilote n'était pas suffisante pour donner lieu à un programme tout de suite. Alors, on a suggéré à Hydro-Québec de faire une deuxième phase de ce projet




pilote-là, ce qu'ils ont accepté. 




Alors, ça a été reconduit, on a refait mille (1 000) autres visites dans un autre quartier à Montréal, qui est juste à côté du centre-sud, c'est-à-dire Hochelaga-Maisonneuve, pendant à peu près la même période de temps. À ce moment-là, je coordonnais le projet et puis, l'an dernier, ce qu'on a fait, c'est qu'on a déposé une demande de subvention à Environnement Canada, le projet Action 21, qui veut contrer l'émission de gaz à effet de serre. 




Alors, on a demandé des sous pour visiter à peu près deux cents (200) ménages, toujours à faible revenu, qui étaient par ailleurs chauffés au gaz ou au mazout, ce qu'on n'avait jamais pu faire auparavant. Et puis, là, depuis le printemps, le Ministre Brassard a octroyé un million de dollars (1 M$) à l'Agence d'Efficacité énergétique pour mettre sur pied un projet d'efficacité énergétique ciblé pour les ménages à faible revenu.




Donc, au Québec, au cours de la prochaine année, il y a un million (1 M) de ménages qui vont être visités dans le cadre... pas un million (1 M), excusez, quatre mille (4 000) ménages, un million de dollars (1 M$), quatre mille (4 000) ménages qui vont être visités, qui vont recevoir les services dans




différentes régions du Québec.
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Q.
Ensuite, puisqu'on en est à parler d'argent, est-ce que vous pourriez un peu décrire le coût d'un programme d'efficacité énergétique, tel que vous l'avez géré, puis peut-être nous donner l'évolution à travers les différentes années, les différentes expériences que vous avez eues?



R.
Au départ, quand on le faisait en partenariat avec Hydro-Québec, on arrivait à trois cent soixante dollars (360 $) le coût d'une visite, mais ce qu'il faut comprendre, c'est qu'il y avait énormément d'argent dans le trois cent soixante dollars (360 $) qui était octroyé à du développement. C'était la première fois qu'on faisait ça, Hydro-Québec aussi. Alors, maintenant, avec l'Agence, c'est deux cent cinquante dollars (250 $) par visite qui nous est octroyé.


23
Q.
Et ça, ce deux cent cinquante dollars (250 $), ça couvre quoi comme service ou quels frais?



R.
Ça couvre tout, c'est-à-dire que ça va de la sollicitation des participants au salaire des employés, en passant par le coût des matériaux qui sont installé et des outils pédagogiques qui vont être laissés aux participants.


24
Q.
Pourriez-vous décrire un petit peu plus peut-être les matériaux qui sont employés et ce que vous dépensez par visite en moyenne et le type de travaux que vous faites pour ce coût de matériaux-là?



R.
Oui. Généralement, on essaie de prévoir quarante dollars (40 $) de matériaux par participant. C'est une moyenne, bien entendu. Ça va de... on travaille beaucoup sur l'étanchéisation, c'est-à-dire au niveau des portes et des fenêtres, ça veut dire des coupe-froid, des seuils de porte, des balais de porte, des pellicules plastiques dans les fenêtres, du Zip. Il y a du calfeutrage plus permanent autour des cadres de fenêtre, pommes de douche à débit réduit, aérateurs de robinet, clapets de sécheuse anti-retour, etc.


25
Q.
Donc, ça comprend généralement tout ce qui n'est pas structurel, disons?



R.
Effectivement, oui.


26
Q.
Maintenant, en termes d'une visite, est-ce que vous pourriez en décrire une, son organisation, le temps que ça prend, la planification que ça prend avant d'arriver à une visite chez un ménage?



R.
Tout d'abord, le point crucial, c'est la sollicita-tion des participants. Ça, on a appris, on a vraiment appris, parce qu'on a été très surpris les premières années où on a fait ce genre de projet-là. En fait, Hydro nous a dit, ce sont des services qui sont gratuits, les gens vont se ruer à vos portes pour que vous alliez leur rendre visite. Ce ne fut pas le cas du tout.




Alors, il a fallu, nous, courir après les gens pour pouvoir aller leur rendre visite. Alors, il a fallu




qu'on investisse beaucoup plus du côté de la promotion, puis de la sollicitation. Ce qu'on a fait, c'est de la sollicitation directe, du télémarketing avec un bottin inversé, puis du porte à porte, pour offrir nos services aux gens qui étaient éligibles.




Alors, la première chose, c'est ça, c'est de solliciter les gens. Puis il y a des nouveaux groupes, là, maintenant, qui commencent à en faire de l'efficacité énergétique au Québec, puis on essaie de leur faire part de notre expérience à ce niveau-là, parce que sinon, ça peut être un petit peu difficile en début de projet.




Alors, une fois qu'on a un rendez-vous, bien, un équipe de deux personnes, qui est composée d'un technicien puis d'un conseiller, se rendent chez le participant. La personne a donc préalablement pris un rendez-vous, elle nous attend, on n'arrive pas comme des vendeurs itinérants, là. Et puis, la visite dure habituellement une heure et demie, je dirais. C'est en deux volets. Alors, il y a un volet travaux, c'est-à-dire qu'on commence par faire le tour du logement avec le participant pour lui suggérer les travaux qu'on peut faire. On lui demande la permis-sion, évidemment, de les effectuer.




Pendant que le technicien fait les travaux, à ce




moment-là, le conseiller prend la relève, puis va par exemple regarder la facture d'énergie de la personne, évaluer si c'est un logement qui est énergivore, essayer de voir si les habitudes sont énergivores aussi, puis on donne des conseils d'économie d'énergie en conséquence, beaucoup beaucoup sur le chauffage.


27
Q.
Vous avez mentionné que la sollicitation se fait tant par téléphone que par porte à porte, pourquoi aussi passer au porte à porte?



R.
Parce qu'il y a des gens qui n'ont pas le téléphone. C'est une triste réalité, il y a des gens qui n'ont pas le téléphone. Puis les gens sont méfiants, appeler des gens, leur offrir des services gratuits, les gens pensent que c'est trop beau pour être vrai, puis qu'ils vont se faire avoir, puis qu'ils vont recevoir une facture un mois plus tard. Alors, quand on le fait porte à porte, qu'ils nous voient, qu'ils peuvent voir nos documents, ça nous donne un petit peu plus de crédibilité.




Puis ça, même si dans le cadre des projets pilotes avec Hydro-Québec, on disait aux gens, là... Option Consommateurs, peut-être que ça leur disait moins quelque chose, mais Hydro-Québec quand même, tout le monde connaît ça, puis même avec ça, ce n'était pas facile. Alors, c'est ça, il y a beaucoup de méfiance, il faut convaincre les gens de nous recevoir chez




eux, le plus souvent.


28
Q.
D'accord. Maintenant, vous avez parlé beaucoup des milieux, des clients à faible revenu ou milieux défavorisés, est-ce qu'il y a des constats particu-liers à faire sur leurs habitations, sur leurs loge-ments ou leurs maisons?



R.
On est intervenu dans deux quartiers, je pense que le centre-sud, puis Hochelaga-Maisonneuve, c'est là où il y a les plus vieux bâtiments sur l'île de Montréal, donc des bâtiments qui datent du début du siècle, la fin du dernier siècle aussi, alors, il n'y a pas beaucoup de propriétaires occupants. Donc, c'est des bâtisses qui sont souvent très peu entretenues.




Nous, on a constaté par exemple dans Hochelaga-Maisonneuve que trente-trois pour cent (33 %) des bâtiments qu'on avait visités nécessitaient des rénovations, puis là-dessus, à peu près dix pour cent (10 %) de rénovations majeures. Puis par rénovations majeures, là, on veut dire un mur de briques qui part tranquillement, une galerie qui manque, des portes puis des fenêtres qui ne ferment presque plus. Ça, on a vu quand même dans à peu près dix pour cent (10 %) des cas.
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Q.
Puis la situation de trente-trois pour cent (33 %) où ça prend des rénovations qui ne sont pas, là, quali-fiées d'aussi drastiques, ça correspond à quoi,




environ?



R.
Bien, c'est ça, ça veut dire des portes puis des fenêtres que, nous, on peut réparer en attendant, puis bon, ça vaut la peine de faire une intervention, de mettre des pellicules plastiques et du Zip, mais éventuellement, il faudrait les remplacer. Puis le vide sanitaire aussi. J'avais oublié, c'est quelque chose de très important.




Dans beaucoup de bâtiments, il y a des vides sanitaires, ça veut dire, ça, que c'est une cave, une cave de trois, quatre pieds, qui est en terre. Ça, ça génère énormément d'humidité dans les logements. À moins que le propriétaire fasse des travaux, c'est-à-dire qu'il mette un polythène, un plastique, c'est presque... on ne peut pas venir à bout de ce problème-là. Ça, c'est dans les travaux de rénova-tions, je ne dirais pas majeurs parce que ça ne nécessite pas un très gros investissement, sauf que la réalité nous dit que, même si ce n'est pas un gros investissement, les propriétaires ne le font pas dans la majorité des cas.
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Q.
Maintenant, qu'est-ce qui en est des habitudes de consommation de cette clientèle-là?



R.
Ils ont des factures d'énergie passablement élevées parce que, un, ils habitent des bâtiments qui sont vieux, qui ne sont pas isolés. Quand on parle de bâtiments qui datent du début du siècle, l'isolation,




dans ce temps-là, c'était... ça n'existait pas. 




Et puis, ce qu'on s'est rendu compte, ça, on s'en est vraiment rendu compte sur le terrain, on ne peut pas dire que c'est quelque chose qui est spécifique à la clientèle à faible revenu parce qu'on n'a jamais visité d'autre genre de clientèle, on ne peut pas comparer, c'est que les gens, un, ne comprennent pas leur facture d'énergie, même si nous, dans la majo-rité des cas, c'était la facture d'Hydro, puis qu'elle est quand même plutôt simple si on la compare avec une facture de gaz, puis les gens ne comprennent pas le fonctionnement de leur thermostat. Alors, on a eu beaucoup beaucoup beaucoup à expliquer aux gens comment gérer leur chauffage.
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Q.
Quand vous dites ça, qu'ils ne comprennent pas leur thermostat, vous faites référence à quoi, là? Qu'est-ce qu'ils ne connaissent pas?



R.
C'est-à-dire que s'il fait froid, on va à notre thermostat, on le met au bout. Alors là, la plinthe chauffe très longtemps. Quand il fait trente (30), puis qu'on commence à avoir des sueurs, on l'éteint, on le ferme. Alors, ça, ça fait des consommations de chauffage absolument épouvantables au bout d'une année.
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Q.
Je sais que vous y avez fait un petit peu allusion tout à l'heure, là, mais juste revenir peut-être sur un point qui est l'ouverture des consommateurs au




programme d'efficacité énergétique. Est-ce qu'ils sont ouverts à ça? Est-ce qu'ils connaissent ça? Quelle est leur réaction initiale, quand on parle de tels projets?



R.
Bien, je pense qu'il ne faut pas se leurrer. Bien souvent, quand on appelle les gens, l'efficacité énergétique pour l'instant, c'est un concept qui est quand même méconnu, en tout cas pour la clientèle à faible revenu certainement. Alors, on part d'un peu plus loin. Je pense que l'ouverture, elle est grande à condition que ce soit gratuit, dans les cas des ménages à faible revenu parce qu'ils ont de la misère à payer juste leur facture d'énergie, là, on peut difficilement leur demander de faire un investisse-ment pour recevoir notre visite.




Puis ce qu'il faut savoir aussi quand on sollicite la clientèle à faible revenu, c'est que c'est souvent des ménages qui vivent des problèmes beaucoup plus importants que leur consommation d'énergie. Alors, dans la liste des priorités, on est loin. Par exemple, juste dans le cadre de notre visite, on a souvent eu à référer à des services sociaux, du dépannage alimentaire, etc. Ça fait que les gens ont des problèmes plus urgents à régler, très souvent.
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Q.
Maintenant, je vais vous donner certains des éléments du plan d'efficacité énergétique qui a été mis de l'avant par le distributeur Gazifère et j'aimerais




obtenir vos commentaires sur ce que vous pensez de l'accès par une clientèle plus défavorisée à de tels services. Gazifère, notamment, pourrait offrir des équipements haute efficacité, c'est-à-dire plus efficaces, moins énergivores, tels que chauffage et chauffe-eau.




(13 h)




Est-ce que ce type de service-là répond aux besoins des clients à faibles revenus?



R.
La majorité des clients à faibles revenus sont locataires, donc ne possèdent pas les installations qui sont déjà dans leur logement. Comme je le disais tout à l'heure, ils ont souvent déjà de la difficulté à acquitter leur propre facture d'énergie, alors leur demander d'investir dans des nouveaux équipements qui ne leur appartiennent pas, par ailleurs, serait un petit peu, ça me surprendrait qu'il y ait un taux de réussite ou un taux de participation assez élevé.
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Q.
Qu'en est-il si cet équipement-là est offert au propriétaire d'un tel logement, ou d'un tel immeuble?



R.
Bien, il va falloir que le propriétaire y trouve son compte. C'est-à-dire que si d'installer des nouveaux équipements lui permet de pouvoir hausser ses logements, probablement qu'ils vont être favorables sauf que les propriétaires qui détiennent des bâtiments dans des quartiers défavorisés savent très bien qu'ils ne peuvent pas hausser leurs logements de beaucoup, sinon ils perdent carrément leurs




locataires.
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Q.
Qu'en est-il maintenant de la portion du programme qui permet d'offrir des foyers au gaz naturel, ou des foyers plus performants qui auraient le * eco-logo + au gaz naturel, est-ce que ça peut être un service qui va intéresser un client à faibles revenus?



R.
Ça me surprendrait. Je vais vous dire, l'année dernière, quand on a fait les visites au gaz, la première chose dont on se rendait compte, c'est qu'on n'était même pas sûr, quand on arrivait, mettons qu'il y avait une unité murale, qu'il y avait un service d'entretien, c'est-à-dire est-ce que la fournaise était entretenue une fois par année. Les locataires ne le savaient même pas.




Et puis ici, ils se rendaient compte que effectivement, ce n'était pas couvert, qu'il fallait qu'ils négocient assez serré avec le propriétaire pour que le propriétaire consente à juste payer un nettoyage de fournaise une fois par année. 




Puis on sait que ça, en fait, c'en est de l'efficacité énergétique, là, parce qu'une fournaise mal entretenue consomme plus puis il y a des questions de sécurité aussi. Ça fait que juste pour négocier ça avec un propriétaire, c'était très compliqué.
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Q.
Maintenant, je veux en venir à la question de




l'impact tarifaire de telles mesures et votre vision, puis enfin la question s'adresse autant à monsieur Vennes qu'à vous, Madame Michaud, sur l'impact pour un tel client d'une augmentation tarifaire suite à un programme d'efficacité énergétique et votre position comme groupe sur une telle augmentation.



R.
Moi, je pense que les hausses tarifaires, pour les ménages à faibles revenus, vont faire, dans bien des cas, que les gens vont se retrouver dans un processus de recouvrement, qu'ils vont, qui souvent vont, bon, déménager pour essayer de ne pas avoir à payer des dettes qui sont, ce n'est pas de la mauvaise volonté, là, qu'ils ne sont juste pas capables de payer. 




Alors, nous, c'est effectivement quelque chose qui nous préoccupe énormément parce que c'est une clientèle qu'on voit à tous les jours dans les visites qu'on fait puis on sait très bien que l'impact est assez grand.




M. YANNICK VENNES :



R.
Pour ajouter là-dessus, ces hausses de tarif-là risquent d'être ressenties de façon très importante par les ménages à faibles revenus. Et ils n'ont pas, le problème, c'est qu'ils sont un peu captifs de leur distributeur d'énergie, ils ne font pas vraiment de choix entre un ou l'autre. S'ils habitent dans un logement, ils ne feront pas de choix entre




l'électricité puis le gaz naturel, ce n'est pas eux qui font ce choix-là, c'est leur propriétaire.




Et donc, ils sont captifs en ce sens-là. Et si ce n'est pas, s'ils n'ont pas la possibilité de diminuer leur facture via de l'efficacité énergétique, c'est-à-dire dans les conditions normales d'isolation, c'est quand même assez difficile de réduire substantiellement les factures d'énergie, bien, dans le fond, ils le subissent, sans avoir aucun recours.




À notre avis, il y a un problème d'équité qui doit être résolu, ce n'est pas tout de dire que c'est bien de faire de l'efficacité énergétique, on pense que c'est vrai, c'est bien d'en faire, mais il faut aussi penser à ceux qui ne participent pas et qui, malgré ça, subissent l'impact tarifaire.
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Q.
Et, juste aussi pour revenir, j'ai oublié un des points du programme, des programmes mis de l'avant par Gazifère, je comprends, là, que sur ce qui est de, enfin, je connais la portion du programme, Gazifère entend remettre, à ses clients, lors de visites à domicile, une pomme de douche qui consomme moins d'eau, qui permet le passage de moins d'eau, des aérateurs pour le robinet; maintenant, leurs programmes ne prévoient pas l'installation, et je pense que vous aviez un commentaire à faire là-dessus, sur l'impact que ça a sur la réussite, de




procéder à l'installation ou non de l'équipement d'efficacité énergétique?




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Nous, si lors de nos visites on ne peut pas installer nous-mêmes une pomme de douche ou des aérateurs de robinet, on ne les laisse pas. Parce qu'on sait très bien que, par expérience, qu'ils ne seront pas installés. Souvent, un, parce que les gens ne sont juste pas capables de l'installer, ils n'ont pas les outils. Une douche, ça a l'air bien, bien simple, là, mais des fois, c'est difficile à dévisser, et cetera. Les personnes âgées ne l'installeront pas eux-mêmes. Alors nous, on l'installe; sinon, on le ramène avec nous.
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Q.
Enfin, il me reste peut-être trois petits points à traiter. Le premier, est-ce que vous voulez glisser un mot du projet * Budget éclairé + et du lien que ça a avec l'efficacité énergétique?




M. YANNICK VENNES :



R.
Le * Budget éclairé +, juste pour renseigner les gens, j'ai parlé un peu, dans le mémoire, en quelques grandes lignes, qu'est-ce que c'était. Grosso modo, c'est un projet pilote qu'on mène avec Hydro-Québec et le Service d'aide aux consommateurs de Shawinigan pour diminuer les dettes de consommation de certains clients à faibles revenus de Hydro-Québec. Donc, ils




sont triés sur le volet, ils sont sélectionnés par Hydro-Québec.




On leur fait faire une consultation budgétaire à nos bureaux et on sélectionne ces gens-là pour, bon, prendre une entente de paiement. L'entente est grosso modo, bon, sur un X nombre de mois, pendant, je pense que c'est dix-huit (18) mois ou vingt-quatre (24) mois, ça dépend des clients. Et pour chaque dollar que le client rembourse à Hydro-Québec, Hydro-Québec efface un dollar de dette.




Du point de vue du consommateur, c'est évidemment très intéressant mais du point de vue de Hydro-Québec aussi, c'est intéressant parce que c'est probablement une dette qu'elle ne recouvrera jamais. Donc, on le suppose dans beaucoup de cas; d'ailleurs, ces gens-là ont des dettes qui sont importantes, juste par le type de, juste par la consommation annuelle de ces gens-là, on voit qu'il y a un problème important au niveau de leur consommation. 




Des gens dans des logements cinq et demi (52) qui consomment plus que douze cents (1 200 $), treize cents dollars (1 300 $), ça arrive assez fréquemment dans ce budget-là et c'est énorme, ce que ça veut dire comme facture d'électricité; ça comprend le chauffage, bien sûr.
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Q.
Et est-ce que ces clients-là sont des clients qui peuvent être aussi visés par un programme d'efficacité énergétique?



R.
Tout à fait. Puis c'est ce qu'on va faire avec le prochain, avec le projet qui commence. La seule question, c'est que, bon, pour que le projet marche bien puis pour que nos outils, pour que l'efficacité marche bien aussi, là, il y a comme un timing qu'il faut s'assurer. Mais ça, on rentre dans les détails, là, au niveau de quand est-ce qu'on va les embarquer dans le projet d'efficacité énergétique.
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Q.
Enfin, la question suivante, c'est, dans notre mémoire, il a été souvent question de l'information requise pour en bâtir, un programme d'efficacité énergétique; quelles sont les informations qui vous sont apparues cruciales lorsque vous étiez sur le terrain?




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Tout d'abord, c'est crucial de bien s'informer sur le bâti, c'est-à-dire dans quelle sorte de logement on va faire l'intervention. Ça, on a appris... on a appris sur le tas, là, nous; maintenant, on est très heureux de le savoir. Et puis de s'informer sur la clientèle qu'on va visiter, de bien connaître la clientèle, d'adapter, par exemple, les conseils qu'on donne, quand on sait, je ne sais pas, moi, que trente pour cent (30 %) des gens qu'on va visiter sont




analphabètes, il faut adapter notre intervention et les conseils qu'on donne par rapport à cette clientèle-là, sinon, on peut juste passer à côté complètement. Alors, c'est ça, connaissance de la clientèle et puis bâti : très, très important.
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Q.
Considérez-vous que, dans le dossier actuel, et Gazifère et la Régie ont assez d'information pour bâtir leur programme et, pour la Régie, pour accepter un tel programme?




M. YANNICK VENNES :



R.
Clairement pas. Si... avec l'information dont on dispose, qui est somme toute très mince, là, malgré toutes les questions qu'on a posées pour connaître cette information-là, il y a toutes les chances que la Régie prenne une mauvaise décision, si elle prend une décision. 




C'est pour cette raison-là qu'on demande à la Régie, dans le fond, de reporter cette décision-là, le temps d'aller chercher l'information qui est utile à bâtir des bonnes mesures, de choisir les bonnes mesures qui s'imposent dans le cas spécifique de Gazifère, donc, en termes de clients, d'âge de bâtiment, de qualité de bâtiment et tout ça, pour faire en sorte que les coûts de l'opération soient le plus bas possible, que les volumes, que les clients puissent bénéficier de bonnes réductions de volume et de facture, si




possible, que les non-participants puissent, au moins aient la chance de pouvoir participer, qu'il n'y ait pas de discrimination systémique, d'une certaine façon, bon, sur les mesures qui sont disponibles pour les clients. Voilà.
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Q.
Et finalement, est-ce que vous pensez que Option Consommateurs est en mesure d'aider Gazifère et ses clients dans l'élaboration d'un tel projet, qu'est-ce que vous pouvez faire pour Gazifère?




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Bien, juste en ce moment, avec le projet qui est mis de l'avant, qui est géré par l'Agence d'efficacité énergétique, il y a plusieurs groupes qui n'ont jamais fait ça qui se lancent dans l'expérience la semaine prochaine, tout comme nous. Puis on a eu à les informer et à les former; en fait, on se retrouve un petit peu à être des personnes ressources à cause de l'expérience qu'on a acquise dans les trois dernières années.




Alors, je pense que oui, on peut renseigner sur la clientèle, on peut renseigner sur le bâti, sur les genres de travaux qu'on fait dépendamment du bâti auquel on fait face. Je pense qu'on... puis sur les façons de solliciter les gens aussi et de, puis sur tout l'ensemble de l'intervention, là, je pense que, oui, on a sûrement de l'information à donner.




M. YANNICK VENNES :



R.
Pour terminer ma dernière réponse, là, juste un dernier élément. On sait qu'on n'a pas une position qui est très correcte, là, * politiquement +, entre guillemets, parce que c'est la première fois que la Régie a devant elle un projet d'efficacité énergétique et ça peut être difficile, pour vous, les régisseurs, d'avoir à prendre une décision qui serait défavorable.




Néanmoins, je tiens à rappeler que ce n'est pas parce qu'on a un biais défavorable envers ce genre de projet-là qu'on vous demande de faire ce genre de décision-là. C'est vraiment parce que vous n'avez pas ce qu'il faut pour prendre une bonne décision et il ne s'agit pas, pour la Régie, de prendre une décision juste pour prendre une décision sur l'efficacité énergétique, parce que ça a des implications pour les clients et notamment auprès des clients à faibles revenus, que l'ACEF de l'Outaouais et nous-mêmes représentons, ou défendons, dans le cadre de nos missions respectives. Merci.




Me BENOÎT PEPIN :




À moins que vous n'ayez d'autres commentaires, je vais donc passer maintenant au témoignage de monsieur Todd. 




Now, coming back to English, I will resume the presentation on the DSM with a, asking a few questions to Mr. Todd in relation to his evidence that has been filed as OC-4, which is the evidence on the DSM plan. 




One, I'll let Mr. Todd give you a brief presentation of his conclusions, and then we will return to a few questions on the results, their audits, incentives, and other issues that have been raised in the last couple of days.




(13 h 50)



A.
The evidence OC-4 basically addresses two issues in relation to incentives, with respect to the Demand Side Management. One is the concept of the Lost Revenue Adjustment Mechanism or LRAM, which has been adopted in other jurisdictions as a mechanism for offsetting the disincentive to being successful with DSM, the utilities being successful with DSM.




The problem is that if a company under-performs on its DSM target, in the absence of an LRAM, than more gas goes through the pipe and is sold to customers than forecast, all other factors being equal, and as a result, the company makes a higher profit. So, they -- essentially it is profitable to under-perform on DSM.




Conversely, if the company is to over-perform on DSM and achieve greater savings, less gas goes through the pipe and the shareholder is harmed by that good performance. 




The LRAM is a mechanism which simply cancels that out by compensating the company for the lost net margin revenue if they over-perform, and by compensating customers, i.e. taking the profit back away from the company if they should under-perform.




That is a fundamental aspect of insuring that DSM is taken seriously by a company. It does not provide a positive incentive. It simply says the shareholder will be held whole with respect to its DSM performance. 




Going a step further, and usually LRAM is, as I said, the most fundamental or the first step in addressing the incentive issues around DSM, going a step further, there had been proposed in a number of jurisdictions like here, a Shared Savings Mechanism. These are designed as positive incentives which essentially reward the company for achieving DSM results.




I have seen in evidence of various parties sort of two concepts of Shared Savings Mechanism. One concept




is that the company should be paid for doing DSM. That concept essentially says we will give them rewards of a percentage of the savings and if their performance relative to target is considered irrelevant or unimportant, just doing DSM itself is seen as generating a benefit for the shareholder.




To me, that thought pattern, if you want, that approach to it, seems illogical because there are a myriad of activities that the company undertakes. And as customers, we do not say that the company should earn a bonus above its normal allowed rate of return for simply carrying on its activities as a public utility, why is DSM something that they should be rewarded above and beyond a normal return, simply for doing it.




In my view, an incentive is designed to reward the company for a superior performance. If it has a reasonable target and it exceeds that target, it can entitled to reward for that exceptional performance, for doing a good job, you can get more than normal return. And I would say the same about any other incentive, by the way.




In addition, incentives come both from rewards, or carrots, and from sticks, or penalties. And, therefore, a common approach to incentives and




certainly an approach I normally take is that incentives should be symmetrical. If you gain a reward for over-performance, then there should be a similar and equal and offsetting penalty for under-performance. You set a target for the company and expect it to meet it, if they are substandards, there is a penalty; above that target, then they are rewarded.




That does require the Regulator to be able to establish a fair and reasonable target. One concern I have with the whole SSM approach given that philosophic approach to the way it should be established is that this is a new program. There are a lot of uncertainties and it may be premature to adopt an SSM and to set targets that can be deemed --seen to be fair and reasonable.




If you set it too low, you end up just giving the company a gift at the expense of customers. If you set it too high, it can be hard and unfair to the company in terms of trying to avoid a penalty.




In other jurisdictions where SSMs have been considered, and incidently not always accepted, it has been in the context of what I would call a somewhat mature DSM program. One has been in place for a number of years and there is an ability to




establish some reasonable benchmarks as to what should be achievable by the company.




Given these considerations, my recommendations are that there should be no incentive implemented at this time, but the company should be directed to first and foremost bring back in its next rate case an LRAM Proposal, Lost Revenue Adjustment Mechanism Proposal, so that as they move into the second year of DSM, there will be no disincentive to actually succeeding with the program. 




And if they wish, they may want to bring back in addition a Shared Savings Mechanism Proposal if they feel that they have been able to bring forward a good estimate of what is a reasonable expectation of the program.




It may be that by going to outside organisations, similar to Option, to partner with in the program that they could get a jump start on maturing the program by drawing on other people's experience and their experience in success levels, so that they could actually come back in year two with some fairly realistic targets for performance.




Just as a note, given some of the issues raised as I understand it in cross-examination, my discussion on




pages 7 to 9 of the purposes of DSM incentive measures appeared in my evidence addressing -- the purpose was to address rationales for SSMs that had been raised in other jurisdictions, in particular by the parent company Enbridge when it proposed an SSM.




Given that, there did not seem to be a rationale put on the record by the company in this case. And I assume they're coming forward with the Enbridge style rationales, so the hidden costs, for example, is an issue that had been raised by Enbridge. It was opposed by me and my evidence in that proceeding and the OEB, in fact, rejected the concept that there was any evidence that hidden costs existed. Hidden costs being costs borne by the company that are very indirect, such as the diversion of management effort.




Similarly, a reduction of regulatory costs, in fact, often regulatory costs increase because of the need to review these programs and in particular, in the context of an incentive mechanism, it is very important to get the targets right, so, it does require a very detailed review of the targets because the targets form a base line for the incentive. So, it does actually require greater regulatory effort. 




And again, because it is hard to actually measure meaningfully the actual savings that result from any




DSM program, given problems such as free-ridership and just actually measuring the gas savings from these programs, it is -- often is greater regulatory costs to evaluate, and again because you need precise measures, to evaluate the results of these programs for incentive purposes. You need to have greater confidence in the numbers when there is an incentive being paid.




The one thing that -- one argument that is legititate in the context for an SSM is that when there is a scaled incentive, the better you do, the more you get or the less a penalty you avoid. That clearly does have a positive impact on the company if the dollars are reasonable.
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Q.
Just to return to the benefit of penalties, what about their impact on trying to gain the system?



A.
One of the issues that I have observed in the past with companies that have an incentive to perform is that if there is no penalty, if there is essentially a cut-off or if there are steps in terms of the incentive being paid, you get a strong incentive to make it to the next step or to make it to the minimum threshold and the company, part way through the year, if it recognizes that it is not going to make it to the next step holder to the threshold has an incentive to, should we say, hold back the completion of programs.




Because very often with DSM programs, particularly for larger volume customers, they are a matter of lengthy negotiations and review with them, sometimes contractual, there is contracts involved, and the timing can be adjusted by when you bring the contracts to completion. 




So, there is what to an outside observer, as appeared to be in some cases, the company timed the closing contracts in order to move them out of years where they could not help the incentives in the years where they could bump them up over a minimum threshold or a next step. 




So, for that reason, one of the advantages of a continuous incentive, a graded incentive, where the incentive goes up with the better your performance and with a down side so there is an incentive at all levels of performance is that it does not skew the behaviour of the company, it just says go out and do the best you can at all times.
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Q.
And just returning to one of the points on which you gave a brief description of the purpose of your evidence which were pages 7 to 9. It was alleged yesterday in Mr. Dunsky's evidence that you were misled or had not understood the concept of hidden and avoided costs and that the rationales that were advanced at pages 7 to 9 were not valid rationales




for DSM plans. Would you say that Mr. Dunsky was correct in restating your evidence or intention?



A.
Firstly, it would appear that he misunderstood my evidence. Hidden costs are distinct from avoided costs. Avoided costs are directly avoided costs in the normal use of the term. 




Hidden costs, as I mentioned earlier, is a kind of indirect costs such as diversion of management effort, and so on. With respect to them not being addressed elsewhere, I brought them up here because they were the evidence of the parent company Enbridge. 




And, in the absence of rationales in the evidence of Gazifère that I was reviewing in preparing my evidence, I assumed they would be probably bringing forward the Enbridge arguments again in this case. So, I addressed them in the evidence.
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Q.
You addressed the incentive in terms of being symmetrical having a penalty as well as a benefit, what about the measure of the incentive? The rationale advanced by Gazifère in the hearing was that it was made in relation to what would be an appropriate benefit would be an appropriate augmentation or increase in the rate of return to the shareholder, as being the proper measure of the incentive. Do you have comments on that rationale?



A.
From the shareholder's perspective, that makes a lot of sense. It says, you know, how many dollars you have to give us for us to notice. From a Demand Side Management perspective, it does not make a lot of sense. 




The incentive should be in relation to the benefits being realized either by the customers of the company or by a society at large depending on whether you are focusing on the Total Resource Cost test, the TRC, which focuses on the benefits to the company and the company's ratepayers or the societal cost test which looks at the broader measure of the benefits to society.




In other jurisdictions such as proposals in Ontario and plans in British Columbia, the incentive is scaled as a percentage of the benefits to customers or society. That is a much more rational approach. You are saying, you achieve X dollars in benefits, we will give you a five percent (5%) or some percent of those benefits as an incentive.
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Q.
Still on the topic of incentives, you have addressed briefly in your evidence incentive to employees. We have heard a lot about incentive to shareholders, but what about incentive to employees?



A.
An incentive purely to shareholders is clearly an indirect incentive. What you are relying on is that




the shareholders or management on their behalf, in order to achieve that incentive, will incent the employees to achieve that payout. 




There have been incentive mechanisms, in particular in Ontario, where they were negotiated and part of the negotiation and agreement from the ratepayer perspective that there would be an incentive payout to the shareholder was that there would be an explicit incentive mechanism for employees to ensure that this was not just taken as a fortuitous payout to the shareholder, but in fact it would be an incentive effect in that employees would have direct incentives themselves to achieve good performance.
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Q.
Now, there was also a suggestion made for the sake of discussion by the Board, asking Gazifère, what if there was no gain, no loss, no incentives whatsoever for the first year of the program. What do you think would be the result of that?



A.
I think that that could be very a sensible approach for the first year of the program, given all the uncertainties and the learning experience, it is very difficult to set a target, the company is just going to be feeling its way. 




The first year is the time when it is most unlikely that an incentive mechanism, you know, will impact affecting us very much. And in fact, in other




jurisdictions, the first couple of years of programs are typically very very poor performance. 




It takes a bit of learning, it takes time to set up programs. A lot of programs cannot be implemented even within a one-year time frame, at least not with a good design which is effective. I think the evidence you have heard previously from the other members of this panel indicates to you that a challenge is being faced and it is reasonable to, shall we say, let the company get its feet wet and start learning a bit before some benchmarks are set and an incentive established.




(14 h 10)


48
Q.
In your last answer, did you assume that, or did you cover just SSM types of incentives, or were you also talking about an absence of an LRAM?



A.
I was referring specifically to the SSM. The LRAM would be appropriate from Day 1, but we don't have an LRAM proposal on the table right now. And it must be designed technically correctly to achieve its goal.




Those mechanisms are fairly straightforward in that they have been done in other jurisdictions, but without a proposal from the company, the only the Régie really has is to ask the company to bring one forward in another rate case, unless it's, you know, bring it back, unless they do a phase 2, they could




probably bring something back for a phase 2, but that may not be something that's in the Régie's wish list.
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Q.
Now, there is, in the DSM plan put forward by Gazifère, one of the programs is to offer, or to encourage the use of high-efficiency fireplaces; is that, in your understanding, a portion, a part of a DSM plan?



A.
In other jurisdictions, specifically Ontario and British Columbia, fireplaces are not treated as a DSM measure, they are treated as a marketing measure. And they are kept outside of the entire DSM mechanism. Fireplaces, at best, substitute for furnaces and boilers at heating the house, and the highest efficiency fireplaces would not even meet the minimum standard of efficiency for furnaces and boilers, as I understand them.




So therefore, they are actually measures that increase natural gas consumption, increase cold-day consumption, if they are being used to heat, and without very careful controls on what fireplaces are supported, in fact you can get, there are still fireplaces, ones that give you an open flame, that have negative efficiency, in that you open a flue and then the heat from the fire draws heat out of the house and up the chimney. So, for all of those reasons, fireplaces are kept right out of DSM programs elsewhere.
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Q.
Now, we've made several comments in the evidence about the importance of auditing the results of a DSM plan; why should we do that in the case of Gazifère?



A.
In the absence of an incentive, auditing is necessary just to determine that money is being spent wisely. There has to be some results from the program. Clearly in the case of a shared saving mechanism, or any other incentive, it is even more important to have an audit to ensure that you are actually paying for something that you are getting.




It can be very difficult to evaluate the performance of DSM programs. One major challenge is identifying to what extent the results you are achieving are, would have happened anyway, the free-rider problem, people who are doing it, so therefore, in auditing, it is important to look at programs and have realistic measures or indicators of free-riders built into your auditing calculations of results.




It is also sometimes difficult to determine the exact amount of gas that is being saved as a result of measures. Right down to details of, you know, experience in programs in other jurisdictions, it is found that even if you walk into a house and you put on a different shower head and you walk away saying, "Okay, we've achieved this saving", there is some percentage of households that change the shower head




back because they decide they like more water, and therefore, you have to build into your audit and your calculation of the savings a factor for attrition in terms of implementation of the measures.




Therefore, a simplistic approach can very easily far overestimate the actual savings from a DSM program, which can skew your perception of whether they are cost-justified and also skew your perception of incentives that are appropriate to be paid.
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Q.
I now wish to conclude by bringing your attention to a document filed by Gazifère, which is GI-15, Document 1.16, page 5 of 5; it is the answer to Question 22.14, if my memory serves me right, which is the very last answer at the bottom of page 5...




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :




22.14?




Me BENOÎT PEPIN :




22.14, oui. 
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Q.
Where it is mentioned that there is restatement of OCAP's position taken in Ontario. I had promised Mr. Singleton yesterday that there would be evidence on that topic, and I thought it would be best, since you participated, to mention what was discussed, what is OCAP's position?



A.
I have been the representative of OCAP, which is now




part of a coalition called the Vulnerable Energy Consumers Coalition, as their representative on the DSM committees that were struck for both Union and Enbridge a number of years ago, more recently members of my staff have participated, but we have been there throughout the process, s I can indicate to you what the views of OCAP were.




The view was that, it is very important to have DSM programs that are designed with low-income households in mind, that is important to remove barriers to access to the programs, in particular that there be no capital investment which the customer has to make, because low-income customers have difficulty doing that, so the program, every program should be designed so that if there is some capital cost, that it can be recovered out of the savings from the program and therefore is financed by the company.




And both companies have accepted those, that principle. In addition, we have taken, OCAP there and, in fact, clients in other jurisdictions as well, have taken the position that DSM should be looked at as a portfolio and that within that portfolio, there should be programs which are designed specifically for low-income households. 




And there are some special aspects, as you already




heard, one of the issues for low-income households, they tend to be in rental units and that requires targeting owners of rental units.




There is also a large number of low-income households in cooperative housing and in public housing, subsidized housing, and they are different owners that require different kinds of approaches. And they can be approached, either government approached directly or coop organizations approached directly. And there have been programs in Ontario to target those groups.




The purpose of this concept of the portfolio approach includes a program specifically targeting low-income households is to say that there is going to be a negative rate impact for everybody. 




Therefore, everybody, in particular low-income households, should clearly have an opportunity to enjoy the benefits of specific DSM programs that offset those negative rate impacts. And that is a very important part of an overall DSM program from the low-income customer perspective.
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Q.
Does that conclude your direct evidence, Mr. Todd?



A.
Yes, it does.




Me BENOÎT PEPIN :




Monsieur Vennes, Madame Michaud, avez-vous d'autres choses à ajouter?




M. YANNICK VENNES :



R.
Non.




Me BENOÎT PEPIN :




Alors, ce sont vos témoins.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Combien d'intervenants sont intéressés à poser des questions, incluant maître Paquet, oui, ça fait qu'on a trois intervenants : le GRAME-UDD, ACIG et Gazifère?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Comme je dois retourner à Québec, je ne sais pas si les autres sont de Québec mais moi, j'aurais peut-être quelques questions, si le GRAME peut passer en premier...




LE PRÉSIDENT :




O.k., on va prendre une pause de quinze minutes et je vous vais laisser négocier ça avec vos deux confrères, o.k.? On revient ici à trois heures moins vingt (14 h 40). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Drapeau, est-ce que vous avez convaincu vos confrères?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Oui, je voudrais remercier mes confrères intervenants, vu que je ne suis pas avocat, de m'avoir permis de poser mes questions en premier.




LE PRÉSIDENT :




Vous n'êtes pas obligé de vous excuser, vous savez...




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Ma première question technique s'adressera à monsieur Todd, question simple : si un foyer, fireplace * eco-logo +, remplace un foyer non * eco-logo + moins efficace, est-ce que ça pourrait être considéré, au Québec, même si ça ne l'est pas en Ontario ou en Colombie-Britannique, comme une mesure d'efficacité énergétique?




MR. JOHN D. TODD :



A.
Replacing an existing fireplace with one that is more efficient should reduce gas, natural gas consumption. Whether it should be treated as a DSM measure, I think in... the fireplace initiative generally, I




mean, it would be really hard to measure the free-rider problem. 




If you are to limit it to the replacement of a natural gas fireplace of low efficiency with a high-efficiency natural gas fireplace, to me, that would be more acceptable than if you are replacing a non natural gas, because otherwise, it is probably being done for cosmetic reasons, and so on.




And the practicality of getting replacements of existing natural gas fireplaces, since there are very few of those around and there is no natural gas fireplaces that are near the end of their life, that's probably not a realistic expectation. 




So, I would have difficulty with any natural gas fireplaces being viewed as DSM, although I grant that with appropriate parameters that are restricting it, one could conceive of some way to say, "Yes, here are a few fireplaces that are DSM."
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Q.
Donc, si j'ai bien compris, dans ce cas-là très, si j'ai bien compris, dans ce cas-là très précis, ça pourrait être une mesure d'efficacité énergétique?



A.
Yes, if sufficiently restricted.
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Q.
Maintenant, j'en ai une deuxième : si, c'est beaucoup plus difficile à trouver et à calculer, là, si une publicité est faite sur un foyer * eco-logo + et




qu'un consommateur qui voudrait s'installer un foyer utilise un foyer * eco-logo + plus performant qu'un foyer qui n'est pas * eco-logo + dont il n'aurait jamais entendu parler sans une publicité dans un cadre d'un programme d'efficacité énergétique, est-ce que ça pourrait être considéré comme une mesure d'efficacité énergétique?



A.
Your question was put in a hypothetical vein, and I'd say, on a hypothetical level, yes. The difficulty, of course, is separating out the costs that are marketing versus sort of incidental side effect, and on a practical level, I think that hypotheticals would be, as you indicated, very hard to implement in a meaningful way.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Parfait. Mes autres questions s'adresseront à monsieur Vennes. Ah oui, avant de l'oublier, je voudrais vous faire savoir, Monsieur le Président, que lundi, pour l'audience, qui n'aura lieu probablement que dans l'après-midi, comme je suis de Québec, pour éviter, pour essayer de réduire les coûts aussi, je ne ferai pas six heures de route pour venir faire deux, trois heures de présence, donc vous excuserez mon absence. Je reviens donc aux questions de monsieur Vennes - aux questions à monsieur Vennes.
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Q.
Avez-vous calculé, pour un consommateur à faible




revenu moyen, pas à revenu moyen, là, à faible revenu mais qui serait un peu dans la moyenne, de combien le programme d'efficacité énergétique de Gazifère augmentera le coût annuel, en considérant deux choses, bien, il y a comme deux questions : si le ménage à faibles revenus participe au programme de Gazifère, autrement dit, il va peut-être un peu réduire sa consommation, ou si le ménage à faibles revenus ne participe pas au programme de Gazifère, avez-vous des chiffres précis, avez-vous calculé ce que ça représente?




M. YANNICK VENNES :



R.
Vous avez posé une question similaire sur notre mémoire et on vous a répondu que non, on n'a pas calculé ces coûts-là, ou ces augmentations de facture-là, tout simplement parce qu'on ne possède pas les coûts évités, Gazifère n'a pas fait l'exercice, elle le reconnaît elle-même. Et pareillement, dans la mesure où on ne sait pas qui consomme, c'est difficile de faire l'exercice, vous en conviendrez.
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Q.
Mais vous avez eu des contacts auprès des familles à faible revenu, vous n'avez jamais fait l'exercice de voir ce qu'est sa consommation et évaluer, s'il y a telle ou telle mesure d'efficacité énergétique, est-ce qu'elle va baisser, s'ils participent au programme, est-ce que ça baisse, s'ils ne participent




pas, est-ce que ça augmente?



R.
Non, il y a deux choses. La première, c'est que ce n'est pas facile à faire dans la mesure où ça prend un comparable; vous comparez quelque chose avec...




Généralement, si on avait, si on avait eu les moyens, dans nos programmes d'efficacité énergétique, on aurait pris un groupe-témoin pour faire ce genre d'évaluation-là, avec un certain nombre de paramètres importants, là, style, pour éliminer les effets d'attrition, style, comme quand un ménage, ou un locataire change à l'intérieur d'un même logement, c'est-à-dire il peut, on peut passer d'une petite famille de quatre personnes à deux co-locataires qui n'ont pas le même profil de consommation.




Or, si on fait juste regarder les compteurs, on voit une diminution mais on ne peut pas attribuer ça à l'efficacité énergétique; tout ce qu'on peut dire, c'est qu'on a changé le type de personnes qui sont mesurées et ce n'est pas de l'efficacité énergétique.




Donc, n'ayant pas fait ça, n'ayant pas les moyens de faire un groupe-témoin, bien on ne peut pas le mesurer. Sinon, tu sais, on pourrait sortir des chiffres des airs, comme ça, on pourrait s'amuser longtemps, mais ça ne serait pas scientifique et on n peut pas vous donner des chiffres sortis comme ça des




airs, à moins que vous en ayez à proposer?
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Q.
Gazifère prévoit économiser, au cours de la première année complète de plan d'efficacité énergétique, une consommation de six cent vingt-trois mille mètres cubes (623 000 m3). Si la Régie accepte votre recommandation, enfin l'ensemble de votre philosophie, et refuse le plan d'efficacité énergétique de Gazifère, avez-vous évalué combien de mètres cubes devront être sauvés pendant combien d'années pour récupérer ou rattraper les six cent vingt-trois mille mètres cubes (623 000 m3) qui n'auront pas été sauvés au cours de la première année de leur plan, si jamais ce plan-là est rejeté?



R.
En me demandant cette question-là, vous faites une hypothèse, Monsieur Drapeau, vous dites : * Si la Régie accepte, les six cent vingt-trois mille mètres cubes (623 000 m3) vont êtres sauvés. + On en doute parce qu'on n'a pas les données. 




Et ce qu'on dit à la Régie, c'est : étant donné qu'on n'a pas les données et que la Régie n'a pas devant elle suffisamment d'information pour juger que les six cent vingt-trois mille mètres cubes (623 000 m3) vont être effectivement sauvés, bien, nous, on dit, c'est mieux de ne pas avoir de plan que d'en avoir un qui coûte quelque chose mais qui n'a pas de, qu'on ne sauve pas de mètres cubes.
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Q.
Mais ma question est la suivante, moi, je pars de la




preuve de Gazifère : eux affirment six cent vingt-trois mille (623 000 m3); ce que j'aurais aimé, c'est, imaginons que moi, j'aurais, que notre groupe aurait proposé : * Ne prenez pas le plan d'efficacité énergétique, rejetez-le pour la première année; au cours de la deuxième, on vous recommande d'avoir telle, telle ou telle mesure qui nous permet de sauver un million (1 000 000) de mètres cubes puis sur trois ans, bien on aura sauvé, sur trois ans, on aura récupéré le retard pris du fait qu'on n'a pas pris la première année. + 




Je veux dire, moi, je vous demande, à partir de l'hypothèse de Gazifère, moi non plus, je ne suis pas sûr qu'ils vont faire six cent vingt-trois mille mètres cubes (623 000 m3), ils ne savent peut-être même pas eux-mêmes, c'est clair de tous les témoignages qu'une première année, on fait le bilan à la fin, pas au début; on fait une évaluation, on y va, on se jette à l'eau puis on voit quelle distance on a réussi à nager.




Je veux savoir, avec cette hypothèse-là de six cent vingt-trois mille mètres cubes (623 000 m3), avec votre philosophie, sur combien d'années après il faudra, qu'il faudra prendre pour le récupérer?



R.
Comme je vous dis, vous faites une hypothèse que je ne partage pas parce que je n'ai pas ce qu'il me faut




pour la partager. Ceci étant dit, ce que vous me demandez de répondre met en contradiction... Je recommence. 




Comme représentant des consommateurs résidentiels, on a un arbitrage à faire; cet arbitrage, c'est qu'est-ce qu'on va payer pour l'efficacité énergétique versus, tu sais, ça va être quoi, la réduction de volumes? Puis c'est ça, les questions d'efficacité, de coûts dont on parle dans notre mémoire. 




Si les coûts, si on engage des coûts sans réduction de volumes, ça ne sert à rien de faire de l'efficacité énergétique. Ça n'a pas de sens, là. Puis ça, c'est juste les clients qui en supportent le prix, c'est juste nous, les clients, qui supportons des coûts inutiles, engagés par le distributeur pour faire des mesures qui ne sont pas efficaces.




Maintenant, ce qu'on dit, c'est que ces mesures-là sont peut-être efficaces mais qu'on ne le sait pas. Et étant donné qu'on ne le sait pas, vaut mieux attendre d'avoir les informations qui nous permettent de le savoir que d'engager des coûts sans avoir une bonne assurance, une assurance assez solide, que ces coûts-là vont être utiles et qu'ils vont minimiser l'impact tarifaire auprès des clients.




(14 h 55)
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Q.
Si la Régie refuse le plan énergétique de Gazifère et si les consommateurs résidentiels et commerciaux, industriels, brûlent par conséquent les six cent vingt-trois mille mètres cubes (623 000 m3) qui auraient pu être épargnés, avez-vous calculé ou évalué combien de millions de tonnes de gaz à effet de serre cela représente, puis dans quelle mesure ça va éloigner le Québec d'atteindre son objectif environnemental de réduire de six pour cent (6 %) ses gaz à effet de serre?




M. YANNICK VENNES :



R.
Bien candidement, non.
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Q.
Je vais me référer maintenant à une réponse à la question 7 que le GRAME UDD vous a posée, là. Une première phrase - bon, mes questions ne sont pas nécessairement dans l'ordre de votre réponse - une phrase qui disait, dans le deuxième paragraphe... non, attendez où est-ce qu'elle est... À la réponse 7, page 8:





L'efficacité énergétique 



- dans le deuxième paragraphe, deuxième phrase -




selon nous, l'efficacité énergétique peut être une bonne mesure sociale si elle permet une meilleure redistribution de la richesse entre les classes de revenu.




On va couper ça en deux. On va commencer la première partie de la phrase : * L'efficacité énergétique peut être une bonne mesure sociale +, sur quelle base vous fondez-vous pour dire que l'efficacité énergétique est une mesure sociale et non pas une mesure environnementale?



R.
Ça dépend du point de départ. Si l'objectif est simplement de diminuer la consommation, sans autre égard à aucune autre caractéristique des personnes qui consomment, qu'elles soient physiques ou morales, là, bien oui, ça peut être simplement une mesure environnementale, tu sais. Je peux diminuer le chauffage la nuit pendant que je dors. C'est une question de consommation personnelle. Je fais de l'efficacité énergétique, j'empêche personne de consommer ou de diminuer sa consommation. 




Bref, ça peut être une bonne mesure environnementale, ça, c'est clair. Maintenant, pour que ce soit une mesure sociale, on parle de redistribution de richesse. Si nos programmes à nous, nos programmes... nos projets pilotes, nos projets d'efficacité énergétique, ce qu'on fait, c'est qu'on prend l'argent des contribuables, qui sont financés par les impôts généraux, et on va voir des personnes à faible revenu pour diminuer leur consommation à eux.




De ce point de vue-là, s'il y a un transfert de




richesse qui s'opère de ce point de vue-là, c'est une mesure sociale, selon notre point de vue, selon le point de vue des personnes à faible revenu aussi.
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Q.
J'essaie... regardez, imaginons, là, moi, je ne suis pas dans le domaine, je ne suis pas un protecteur des consommateurs même si j'en suis un, si je reçois une facture, puis ça me coûte moins cher, c'est une mesure économique. Ce que j'essaie de savoir, c'est d'une façon fondamentale, est-ce que l'efficacité énergétique, c'est une mesure sociale ou est-ce que l'efficacité énergétique, c'est une mesure environnementale?



R.
Je ne vois pas où est-ce que vous pourriez faire la distinction entre les deux de façon très très nette, là, mais ce qui est clair, c'est que... en voyant l'efficacité énergétique comme une mesure, c'est qu'on peut faire, on peut améliorer la situation économique d'individus qui sont moins... qui sont plus dans le besoin que d'autres par une diminution de leurs coûts en électricité ou en gaz naturel. Si on fait ça, c'est une mesure sociale, à mon sens, parce qu'on améliore le niveau de vie de certaines personnes qui sont plus dans le besoin que d'autres.
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Q.
Est-ce que c'est une mesure sociale ou c'est une mesure environnementale qui a des impacts...




LE PRÉSIDENT :




Je pense, Monsieur Drapeau, que vous avez eu la




réponse.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Bon, on va aller à la deuxième partie de votre phrase qui dit : * Si elle permet une meilleure redistribu-tion de la richesse entre les classes de revenu +. J'essaie de voir, est-ce que l'efficacité énergétique est en soi une bonne chose, même si elle ne permet pas une meilleure distribution de la richesse entre les classes de revenu?



R.
On ne peut pas être contre la vertu.
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Q.
Est-ce que la tarification de l'énergie est le meilleur outil pour redistribuer la richesse entre les classes sociales?



R.
Certainement pas.
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Q.
Vous dites, à un endroit, * pour être acceptable +, premier paragraphe, troisième phrase :





Pour être acceptable, un plan doit atteindre ses objectifs.



R.
Pardon, vous êtes où, excusez?
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Q.
Toujours à la réponse à la question... la réponse 7 à la question 7, page 8, premier paragraphe, troisième ligne : * Pour être acceptable, un plan doit atteindre ses objectifs +, un plan d'efficacité énergétique, on comprend le plan de Gazifère. Comment est-ce qu'on peut savoir... non, je poserais ça autrement. Est-ce que, dans le fond, on ne le sait




pas seulement à la fin ou en cours de route si un plan d'efficacité énergétique a ou non atteint ses objectifs, alors comment est-ce qu'on peut savoir s'il est acceptable?




Me BENOÎT PEPIN :




Je vais juste intervenir, là, parce que, en toute honnêteté à l'égard du témoin, la réponse est beaucoup plus longue que ça. * Pour être acceptable +, il y a une série de composantes. Si monsieur Drapeau veut bien peut-être reformuler sa question pour tenir compte du fait qu'il y a plusieurs éléments dans l'acceptabilité du plan, sa question, je pense, va devenir plus * fair + à l'égard du témoin.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Veuillez m'excuser, je vous lis la phrase complète :





Pour être acceptable, un plan doit 



- c'est que ma question ne portait que sur la première partie, mais je la lis donc au complet -





pour être acceptable, un plan doit atteindre ses objectifs, être peu coûteux pour le distributeur et les clients et équitable pour les non-participants.



Ma question portait sur l'atteinte des objectifs.




Est-ce qu'on peut le déterminer au début? Comment faire donc pour savoir si c'est acceptable si on est au début?



R.
L'approche qu'on prend, c'est regardons ce qui se passe à Hull, à Gatineau, pour prendre le cas de Gazifère, dans cette région-là, où Gazifère dessert, si ma mémoire est bonne, environ dix-neuf mille (19 000) clients résidentiels plus deux, trois autres mille (3 000) clients à plus grand volume. Si on regarde les clients que Gazifère dessert, on va regarder le genre de ménages qui composent la clientèle de Gazifère, c'est-à-dire le nombre de personnes dans le ménage, bon, l'âge des gens, s'ils sont tout seuls ou etc., et on va aussi regarder le genre d'habitation qu'ils occupent, c'est-à-dire est-ce que c'est des appartements, est-ce que c'est des maisons unifamiliales ou des semi-détachés, des duplex, des triplex, et tout ce genre... et aussi, on va regarder, est-ce que ces triplex, ces blocs appartements-là, quel âge ils ont ces blocs appartements-là. 




Une fois qu'on aura ces données-là et évidemment un grand nombre d'autres informations ou grand ou petit, dépendamment de ce dont on a besoin, quand on aura ces informations-là, on va pouvoir savoir exactement qu'est-ce qu'on cible comme objectif. Déjà, savoir quel objectif on cible, étant donné la situation




qu'on connaît, c'est un grand pas.




Maintenant, pourquoi actuellement, on trouve que le plan est, disons pour prendre la contre-partie de ce que j'ai écrit dans les réponses, inacceptable? C'est parce qu'on ne sait pas c'est quoi l'état de la situation. Et, candidement, Gazifère a répondu dans ce sens-là aussi. Et je peux comprendre que Gazifère ne connaisse pas toutes ces informations-là, ça arrive, tu sais, mais ce que je dis, c'est que si on veut bâtir un plan qui a de l'allure, qui est équitable pour les clients, qui permet des bonnes réductions de volume en même temps que des réductions de factures pour un grand nombre de gens, qui soit équitable pour les non-participants, eh bien, il faut avoir ces informations-là. Sinon, c'est comme jouer à piquer la queue de l'âne sur le mur avec les yeux bandés. On peut arriver n'importe où. Si on arrive à la bonne place, c'est plus une coïncidence que autre chose. Donc, c'est ça l'approche qu'on prend dans le cas du plan d'efficacité énergétique de Gazifère.
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Q.
Dans la lettre d'appui de la CSN, qui fait partie de ce que vous avez déposé tout à l'heure, il est écrit que les projets de réduction de la facture énergéti-que...




Me PIERRE PAQUET :




Ça ne fait pas partie de la preuve...




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est pas en preuve, ces lettres-là, c'est simplement des observations.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Je passe à ma question suivante. Je veux savoir si le fait de s'opposer à un programme d'efficacité énergé-tique qui peut améliorer l'environnement, sous prétexte qu'il peut nuire ou qu'il va nuire, je ne sais pas, aux consommateurs à faible revenu, ce qui n'est pas prouvé, je ne le sais pas, est-ce que dans le fond ce n'est pas opposer de façon irrémédiable les préoccupations sociales aux préoccupations environnementales?



R.
Notre préoccupation est sociale, elle est aussi environnementale de par l'expérience qu'on a en efficacité énergétique. Ceci dit, il y a comme un conflit, là. Ce que je vous disais tout à l'heure, c'est qu'on a un arbitrage à faire et, du point de vue de ce qu'on a comme information, l'arbitrage n'est pas bien bien difficile à faire de notre point de vue. C'est que si les clients y perdent au change, sans avoir l'assurance qu'ils peuvent y gagner au change, donc qu'il y a une augmentation tarifaire, mais qu'ils peuvent réduire leur facture de façon assez assurée, il n'y a pas de raison qu'on appuie ça, là.
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Q.
Il me reste trois questions. Limiter ou concevoir




prioritairement un programme d'efficacité énergétique en fonction des consommateurs à faible revenu, est-ce que ce n'est pas, dans le fond, viser la classe sociale qui a justement le moins de moyens financiers pour que le programme apporte des résultats concrets?



R.
Je ne comprends pas, je ne comprends pas exactement ce que vous voulez me demander.
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Q.
C'est ceux qui ont le moins d'argent pour investir dans des mesures d'efficacité énergétique, est-ce que vous demandez à un moment donné que les programmes soient conçus en fonction d'abord... visent priori-tairement les familles...



R.
C'est faux, ce n'est pas ce qu'on a dit. On a dit il faut que ce soit fait... il faut éliminer les barrières qui permettent... éliminer les barrières, pardon, qui empêchent la participation des personnes à faible revenu et l'une des façons de combattre ça, c'est d'essayer de contourner la barrière financière.
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Q.
Alors, je vais vous poser la question suivante, en mettant de côté que ce soit votre affirmation ou pas, ce que je ne conteste pas, vous savez mieux que moi ce que vous avez dit, je veux savoir si, de façon... sur un principe, est-ce que si un programme d'effica-cité énergétique était conçu d'abord et avant tout pour les familles à faible revenu, est-ce que ce ne serait pas un programme qui s'adresserait justement à une classe sociale qui n'a pas les moyens d'investir et d'amener des résultats dans un programme - c'est




ça que j'essaie de savoir, même si ce n'est pas votre position? D'après vous, est-ce qu'un programme qui serait conçu en fonction de ces gens-là ne serait pas celui qui amènerait le moins ou qui amènerait peu de résultats?



R.
C'est une conclusion qui est bien rapide...


75
Q.
Ce n'est pas une conclusion, c'est une question que je vous pose?



R.
O.K. Bien, il y a comme deux parties. Première des choses, est-ce que c'est une bonne chose de cibler les faibles revenus, ça, c'est une partie de votre question, je dis oui. Ça, c'est clair qu'il y a quelque chose à aller gagner là, du point de vue environnemental autant que du point de vue de la facture, donc du point de vue économique.




Pour appuyer ça, je vous réfère aux petites don-nées... aux petites statistiques que j'ai données dans le Mémoire concernant la facture médiane des gens sur le budget éclairé. On parle de - je ne me souviens plus exactement... c'était seize cents dollars (1 600 $) si je me souviens bien, de mémoire, là. Donc, c'est des montants extraordinairement élevés. C'est plus important que des bungalows en banlieue. On parle de gros montants, là.




Si on cherche à diminuer la consommation de ces gens-là, c'est sûr et certain que, d'un point de vue




environnemental, on y gagne. Maintenant, ce n'est pas parce qu'ils n'ont pas les moyens d'investir qu'il ne faut pas les cibler pareil. Puis c'est là où il y a une différence entre la mesure... où, dans le fond, il y a une nuance à apporter entre la mesure environnementale puis la mesure sociale. C'est que justement ces gens-là n'ont pas les moyens d'inves-tir. Il faut penser à ça aussi. Ce n'est pas...
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Q.
Ma question est comme philosophique. Je veux dire, je ne suis pas contre vos préoccupations sociales, je veux dire au niveau personnel où notre organisation travaille au plan international avec les gens les plus pauvres de la planète - je retourne sous peu, moi, travailler avec les populations paysannes pygmées pour qu'il y ait plus de revenus au niveau de la forêt en Afrique - ce que j'essaie de voir, c'est est-ce que les politiques énergétiques, la politique énergétique, ou la réglementation de la tarification, c'est vraiment un outil approprié pour régler des problèmes sociaux. C'est ça que j'essaie de voir.




Est-ce qu'on va opposer socio-environnementaux alors que... est-ce que c'est vraiment le meilleur moyen pour, comme on dit en anglais, adresser ces problèmes-là? Est-ce que, dans votre esprit, refuser un programme d'efficacité énergétique, ça va amener une amélioration de ces classes sociales-là?



R.
Dans le cas qui nous occupe, si la Régie refuse le




plan qui est devant elle, ce n'est pas une bonne chose pour les faibles revenus, mais c'est clairement pas une mauvaise chose, o.k., parce qu'ils sont sûrs de ne pas y perdre au change. Par contre, si elle le met en application, si elle permet à Gazifère de le mettre en application, on a de grandes chances... il y a toutes les chances possibles, là, peut-être sauf une virgule ou une couple de virgules ou une couple de points de pourcentage, qu'on va y perdre au change comme clients.




Puis ça, la Régie doit prendre en compte par son mandat des préoccupations environnementales, certai-nement, mais elle doit également prendre en considé-ration l'intérêt des clients. Et, nous, ce qu'on dit, c'est que s'il y a toutes les chances ou à peu près toutes les chances qu'on ait un programme qui soit inefficace en termes de volume, inefficace en termes de coûts, puis que, dans le fond, on prend des mauvaises mesures, pourquoi on le mettrait en place, pourquoi les clients paieraient pour ça?
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Q.
Si je peux arrêter d'avoir des sous-questions, il m'en reste deux. Si un programme d'efficacité énergétique est déjà mené par vous avec l'Agence de l'Efficacité énergétique qui vise précisément les familles à faible revenu, pourquoi est-ce qu'il faudrait rejeter le programme de Gazifère qui, d'après vous, ne bénéficiera peut-être pas




nécessairement à ces familles, mais pourrait bénéficier aux autres?



R.
Quand vous dites * les autres +, vous parlez des commerciaux, des industriels?
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Q.
Bien non, les autres, ça peut être aussi commerciaux, mais je parle surtout des autres résidentiels aussi. Je veux dire il n'y a pas rien que des familles à faible revenu dans le résidentiel que Gaz Métropolitain dessert, il y a d'autre monde, là...




Me PIERRE PAQUET :




Gazifère.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Gazifère. J'ai dit Gaz Métropolitain, excusez-moi...



R.
Effectivement, il y a d'autres clients, ça, c'est sûr. Ce que... bon, c'est clair que ces clients-là peuvent en bénéficier, c'est très clair, mais notre point, c'est même si c'était, même si on ne défendait pas les faibles revenus, on vous dirait exactement la même chose. Dans le fond... pour vous donner un exemple bien concret, là, c'est que quand on se promène, quand on va faire nos visites, si on arrive dans un logement où on pense que ça serait peut-être bon de changer la chaufferette pour en mettre une à haute efficacité mais que la neige va rentrer dans le logement... puis ça, je ne vous niaise pas, là, on en a vu...
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Q.
Je vous crois très bien...



R.
Alors, quand il y a des trous dans le mur comme ça, on commence à parler de deux ordres de grandeur complètement différents.
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Q.
Mais ça revient à ma question de tantôt, est-ce que, pour régler le trou dans le mur, le bon outil, c'est une politique sociale ou c'est la tarification de l'énergie?



R.
De notre point de vue, c'est la politique sociale.
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Q.
Maintenant, dernière question, vous avez dit tout à l'heure, Monsieur Vennes, on ne s'oppose pas à l'efficacité énergétique, on s'oppose à un projet d'efficacité énergétique. J'ai les cheveux plus gris que les vôtres. J'ai vu dans ma carrière bien des groupes qui ne se posaient jamais à un concept, que ce soit l'hydro-électricité, l'efficacité énergétique, mais qui s'opposaient à peu près à tous les projets qui concernaient ça. Je ne dis pas que c'est votre cas. Je dis que, de façon générale, j'en ai vu. 




Alors, est-ce que le fait de vous opposer, de ne pas vous opposer au concept d'efficacité énergétique, mais de vous opposer à un projet qui vise à ce qu'on en ait des résultats concrets, si jamais la Régie retient votre position, puis refuse le programme d'efficacité énergétique de Gazifère, est-ce que, dans le fond, votre position ne risque pas d'amener




Gazifère à ne rien faire au cours de la prochaine année, puis pour l'environnement, ce sera une perte?



R.
Première des choses, là, ça fait plusieurs années que, nous, on pousse pour des programmes d'efficacité énergétique. On a fait des propositions au gouvernement, à plusieurs reprises, et même notre première proposition à Hydro-Québec et au gouverne-ment, c'était de connecter le service d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec avec le service de recouvrement, en premier lieu. C'était notre première... ou une des premières propositions qu'on a faites.




Pourquoi? Parce que les gens à faible revenu consomment plus en proportion de leurs revenus, certainement, et ils ont en plus des moins bons logements de par, bon, l'expérience qu'on voit, puis les vieux quartiers sont mal foutus, pour utiliser un terme vulgaire, là. Donc, c'est clair qu'on n'est pas juste pas contre, on est pour, O.K. On a fait des propositions, on a été très actif dans le domaine depuis quatre, cinq ans.




Maintenant, on ne croit pas... si Gazifère est sérieuse dans son approche, moi, je trouve ça très louable qu'elle nous propose quelque chose, mais si Gazifère veut mettre en place un plan d'efficacité énergétique qui soit efficace en termes de coûts et




en termes de volume et qui soit équitable pour tous les clients, qu'ils soient participants ou non, bien elle va commencer par étudier quel type de clientèle elle étudie. 




Bien nous, on offre notre expertise ou notre connais-sance sur le terrain sur les questions d'efficacité énergétique et il y a plusieurs groupes, plusieurs ACEF comme la nôtre, qui possèdent aussi cette connaissance-là dans différentes régions et on veut que ça puisse se mettre en place, mais on veut que ce soit équitable pour tous.


83
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Drapeau. Je présume que vous allez partir. Vous avez parlé avec maître Dubois concernant les dates en décembre?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Nous, on a dit qu'on va s'en tenir aux lettres.




LE PRÉSIDENT :




Donc, c'est parfait. Merci. Maître Plourde, est-ce que vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGATOIRE DE Me NICOLAS PLOURDE :




Merci, Monsieur le président. Alors, mes questions




s'adresseront à monsieur Todd.


84
Q.
Mr. Todd, good afternoon again. I would like you to turn to your report concerning the allocation of surplus earnings...



A.
Exhibit OC-3, I believe.


85
Q.
OC-3, that's it, question 6 and answer 6. For greater clarity, could you, please, from a regulatory point of view, explain why your method is sounder or better than the gross adjusted revenue method or the gross margin method?



A.
When I looked at the company's evidence, I started with the principle that the excess earnings should be allocated based on the costs that could give rise to those excess earnings. 




The reason for that was that the purpose of having this mechanism in place is to buy an incentive to the company to reduce those costs. Therefore, one of the fundamental principles of cost allocation, which I am extending to the allocation of excess earnings, is that -- is the principle cost causality -- that you allocate items in a way that reflects as well as you can how that item has cost.




So, I went to exhibit GI-13, document 12, which shows the total cost of service and essentially said what elements of that, based on the evidence on the




record, can be squeezed, if you want, by the company, what is controlled by the company, has the potential of giving rise of the excess earnings to be shared.




And right off the top, it is necessary to eliminate gas costs which are pass-through and gas costs including everything upstream, which is not just the commodity itself, but transportation and storage.




Now, one could, with the full cost and information of the company go down to a much deeper level within their cost allocation model and identify what is controllable and what is not and carry out a much more, should we say, sophisticated and detailed analysis, line item by line item. 




That was not available to me and the company has not done it. I took the evidence on the record and said, in principle, with what is on the record, the controllable costs are essentially what is referred to in that exhibit as facilities costs, as the closest measure on the record for those controllable costs.




And frankly, on my first reading of the evidence, I thought that is what the company was doing, and I had gone into doing the numbers to verify that my calculation matched their calculation, I was




surprised to find it was different and started digging around to see the difference and realized that it did not give rise to that number and my result best reflects the principle of cost causality, if you suggest that the excess earnings are caused by controllable or facilities costs, stripping out the rest.




The other methods are, and I think on the record, deliberately recognized as being compromise methods that are being supported for totally different reasons, either because it is consistent with the past or because it is an indirect way to address to a perceived problem of cross-subsidy.


86
Q.
Has your method been retained by any other jurisdiction?



A.
The principle of cost causality is pretty much universally accepted for cost allocation purposes. Other jurisdictions that I am aware of do not have an excess earnings mechanism allocated to customer classes quite like this. So, the issue has not been addressed, as far as I know. 




There are some sharing mechanisms where, like sharing on transactional services in Union and BC Gas territory, where there is an allocation to different customer classes. One approach is to simply allocate it all to the core customers...


87
Q.
To the...?



A.
Core customers, essentially the small volume customers. And you know that's used in BC, but we're talking a different item or benefit being allocated, there it is transactional services, but you know the attempt there is a similar one of trying to identify instead of who is giving rise to the cost, so I would say that the principle is similar. The specific application is different because we are talking about a different situation.


88
Q.
You spoke briefly about interfinancing. Am I to understand that this issue should not have any bearing on the choice of the method? Is that your testimony?



A.
That is.


89
Q.
You are aware, I guess, that rates to customers of Gazifère benefit from interfinancing?



A.
That is a separate issue requiring a separate evidence. In other jurisdictions, there is often what is referred to as a zone of reasonableness which is often plus or minus ten percent (10%), so anything between a point nine (0.9) and a one point one (1.1) is deemed as being acceptable revenue to the cost ratios. 




That zone of reasonableness approach reflects the uncertainty of any cost allocation method and reflects a view which I endorse that a point nine




four (0.94) does not necessarily demonstrate a cross-subsidy, given the uncertainties and the imperfections and the arbitrariness of cost allocation methods. 




If you are in the ball park, you cannot conclude that there is a cross-subsidy. If there is a concern on certain parties that in fact that that reflects a cross-subsidy, that would require a separate consideration and hearing, and looking at the cost allocation model to determine, you know, is it complete and accurate and how much faith can we have in those numbers and are there any biases in the methodology, a lot of considerations. 




I have not looked at that, so I have no position on whether, in Gazifère's case, that point nine four (0.94) represents what is referred to as interfinancing or a cross-subsidy or not.


90
Q.
First of all, am I to understand that anything below point nine four (0.94) would not be acceptable from your point of view? Is that what you said?



A.
I have not looked at the cost allocation model from the perspective of whether those costs, revenue cost ratios are reasonable. So, I am not passing judgment, it would require a detailed review of the cross-allocation model which I have done for other models in other jurisdictions, but I have not done for the




Gazifère model. 




Without endorsing the full methodology that gives rise to that, to calculate a point nine four (0.94), I cannot say whether I consider that to reflect cross-subsidy or not, and even if you go below, whether point nine (0.9), point nine one (0.91) or point nine (0.9) or point eight five (0.85), I could not render an expert opinion on that without reviewing the cost, the full cost allocation model.




My point is that is a separate and distinct issue and, if that is your concern, then deal with it!


91
Q.
I understand your answer, but I would refer you to exhibit GI-13, I do not know if you have a copy, document 3?



A.
The original material filed by...


92
Q.
No, the new amendments that we got today... let's use the updated version...



A.
Yes, I do not have the updated material.




THE CHAIRMAN:




Which one?




Me NICOLAS PLOURDE :




GI-13, document 3.




LE PRÉSIDENT :




C'est le premier groupe d'informations qu'on a eues




aujourd'hui...




Me NICOLAS PLOURDE :




En fait, c'est la première page.




LE PRÉSIDENT :




Première page, O.K.




WITNESS:



A.
I have the material here, yes.




Me NICOLAS PLOURDE :


93
Q.
You do, I would refer you to tariff 2 where you see a revenue to cost ratio of point ninety-two (0.92)??



A.
Yes.


94
Q.
This is including gas supply commodity costs, the second page you have also excluded gas supply commodity costs and the ratio is point eighty-eight (0.88), second page?



A.
Yes.


95
Q.
Would you not agree with me that, the fact that tariff 2, revenue to cost ratio is point ninety-two (0.92) or point eighty-eight (0.88), whichever, if you include or not the gas supply commodity cost, would you not agree with me that this fact has a bearing on the soundness of your method?



A.
Again...


96
Q.
On the point of view of fairness, for example?



A.
Again, I would emphasize that that is a distinct issue. It is not an issue that should affect the allocation of the excess revenues. I did, given the evidence and in anticipation of a used position, I did take a quick look at a couple of aspects of the cost allocation model, to see whether it would be likely that I would have objections to the numbers being produced here.




And just as an illustration on a quick look, I turn to -- and using your exhibit with the updated numbers -- if you turn to GI-13, document 12, page 1 of 1, and on that page, go to lines 2.1 -- in fact, two lines are labelled 2.1, so both the first and the second lines 2.1, space and peak, I note that certain classes have zero cost allocated to them and the reason for that is, if you look at the allocators using 3.1 to 3.2, and then you turn to the following page, which is document 13, page 1 of 2, you will see the actual allocators and 3.1 is deliverability, 3.2 is space, and these are essentially based on peak-day volumes, as I understand it. 




And the methodology being used by Gazifère is, shall we say, the most extreme in terms of allocating costs to the small volume customers and this approach has been rejected in other jurisdictions, such as Manitoba for example, relatively recently, where they




have adopted a peak and average method. 




So, I would have to say that, subject to a detailed review, I certainly have questions about the cost allocation methodology and therefore, I do not have confidence on the very surface of it in those numbers that .92 and 0.88 should be an indication of fairness.




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être que maintenant, c'est plus un commentaire parce que la réponse a été donnée et je ne me suis pas objecté à la question, mais quand même, l'expert de Gazifère va être ici lundi pour commenter ces chiffres-là, puis véritablement les mettre en preuve, puis donner la méthodologie. 




Là, on se trouve à travailler post facto sur une méthodologie qu'on n'a même pas encore déposée devant la Régie. Ça fait que ça devient difficile de commenter, puis même de saisir toutes les subtilités qui sont ici parce...




LE PRÉSIDENT :




Non, ça prend, c'est ça...




Me NICOLAS PLOURDE :




Bien, en fait, moi, je prenais les chiffres pour




acquis, là. Je suis aussi surpris que vous d'entendre aujourd'hui que la méthode est contestée, là.




Me PIERRE PAQUET :




C'est ça, ça fait qu'on est un petit peu mal pris parce qu'on n'a pas nos outils qu'il faudrait pour travailler avec ces chiffres-là, puis avec l'expert en ce moment.




LE PRÉSIDENT :




Donc, lundi, vous allez reprendre ça, on va attendre votre version, puis on prendra ça en contexte...




Me PIERRE PAQUET :




Oui, je pense...




LE PRÉSIDENT :




Parfait.




Me PIERRE PAQUET :




Je voulais en parler pour les fins des notes parce qu'on est un petit peu dépourvu.




LE PRÉSIDENT :




Parfait.




Me NICOLAS PLOURDE :


97
Q.
Mr. Todd, taking for granted the figures of Gazifère,




as laid out in document GI-13, document 3, so taking for granted that those numbers are true, alright...



A.
You can't ask me that question!


98
Q.
I am asking you your opinion?



A.
I am telling you that I have not reviewed the cost allocation study. I am here as an expert, I cannot render an opinion on something I have not examined.


99
Q.
O.K., let me rephrase that. If some interfinancing exists between classes, rate classes, alright, is it your opinion that this interfinancing influences your methodology?



A.
If the Régie were to review the study and determine that there is interfinancing and it is inappropriate, I would expect the Régie would come to the conclusion that it should modify the cost recovery and adjust rates in order to correct that. I would not expect the Régie to change the methodology used for allocating excess earnings to compensate for that. Why do indirectly what you can do directly?


100
Q.
If the Régie decides that interfinancing should be maintained, O.K., as is showed on these exhibits, again my question is, does this influence the methodology that should be retained for allocating surplus earnings or it has no bearing?



A.
If the Régie were to determine that the inter-financing is appropriate, then it would defeat that conclusion to modify the allocation of excess earnings in a way that undermines the revenue to cost




ratio, that undermines that interfinancing. 




So, again, if they were to reach that conclusion, it would be appropriate to allocate the excess earnings appropriately, i.e. on a cost causality basis.


101
Q.
Even though there is interfinancing?



A.
Your premise was that the Régie determined there was interfinancing and that interfinancing was appropriate. Why defeat what is appropriate? It would be logically inconsistent.


102
Q.
And you think that your methodology should be the soundest one from a regulatory point of view, even though there is interfinancing?



A.
Precisely.


103
Q.
And you think from also a fairness point of view? I guess, your attorney pointed out the comments made by Mr. Marois on your proposal, Mr. Marois said that, from a fairness point of view, your methodology was not the best one because there was interfinancing. So, you are not in agreement with this?



A.
If the Régie agrees that there is interfinancing and that interfinancing is appropriate, then it should deal with it through the cost recovery and rates, not through the allocation of excess earnings, because that is a way that can only lead to trouble, because in the next hearing, parties will come back and attempt to deal with the revenue to cost ratios, and if they are successful in getting the revenue to cost




ratios to a level that is deemed appropriate, you then have an incorrect allocation of excess earnings which will cause unfairness.




Me NICOLAS PLOURDE:




Thank you, Mr. Todd.




(15 h 28)




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde. Maître Paquet, avez-vous des questions?




Me PIERRE PAQUET :




Oui. Un instant.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET :


104
Q.
Pierre Paquet, for Gazifère. Mr. Todd, going again to your document, or your exhibit, I think it is OC-3, and the numbers that are at Answer 6, for a question, a question of maybe clarification, don't you think it would be appropriate, in the circumstances, looking at the costs that the, that these costs be on a real basis instead of a budgetary basis -- I gather that these numbers are on a budget basis, on projections?




MR. JOHN D. TODD :



A.
You mean, do it in retrospect as opposed to prospectively?


105
Q.
Yes.



A.
We could do that. We have a prospective approach to regulation here, so, it would be acceptable to do it on a prospective basis. The expectation is that the retrospective analysis would not differ significantly. But since you are allocating excess earnings that were, occurred in the past, it would not be unreasonable to go back. But the principle, the methodology wouldn't be changed.


106
Q.
Wouldn't be changed. Maintenant une question au panel, juste des questions de précision. Par rapport au rapport que vous avez déposé, ou du moins à votre mémoire, on voit, un peu partout dans votre mémoire, vous faites mention de ménages à faibles revenus, vous dites qu'il y a une difficulté de pénétration des programmes, pour convaincre ces gens-là d'utiliser les programmes ou d'utiliser les moyens qu'on peut leur donner.




Et, encore là, on revient avec l'argument des, ce n'est pas un argument, je pense, c'est une constatation, que les faibles revenus n'embarquent pas facilement dans ces programmes-là. Comment vous définissez la classe * faibles revenus +, on ne trouve pas de chiffres dans votre mémoire, est-ce qu'il y a, selon vous, il y a un seuil quelconque ou est-ce que c'est une bande de revenus?




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
C'est, on a pris les seuils de faibles revenus établis par Statistiques Canada et on les a haussés de trente pour cent (30 %). Alors, ça donne, par exemple, pour, ça dépend combien de, de combien de personnes est composé le ménage, c'est-à-dire un ménage de une personne, c'est quelque chose comme vingt et un mille dollars (21 000 $) par année, deux personnes, c'est vingt-huit mille (28 000 $), ainsi de suite.




M. YANNICK VENNES :



R.
Ces seuils-là varient de région en région aussi, dépendamment du coût de la vie.




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Mais on a pris les seuils des grands centres, cinq cent mille (500 000) et plus.


107
Q.
O.k. Pour l'ACEF de l'Outaouais, ce serait quoi, le chiffre en question?




M. YANNICK VENNES :



R.
On n'a pas les données là-dessus, on n'a pas fait la vérification à date.




MME NATHALIE MICHAUD :



R.
Mais comme, par exemple, pour le projet qu'on fait avec l'Agence d'efficacité énergétique, on a repris




exactement les mêmes seuils, même si le projet est fait dans d'autres... à Québec puis en Estrie et ailleurs.


108
Q.
Et pour le projet d'efficacité énergétique du gouvernement, vous avez parlé d'une visite de quatre mille (4 000) ménages, c'est ça?



R.
Oui.


109
Q.
Est-ce que, de ce nombre-là, il va y en avoir combien dans l'Outaouais?



R.
Pour l'instant, dans l'Outaouais, il n'y en a pas; l'Outaouais, ça va être probablement dans une deuxième phase. Là, il y en a dans, à Montréal, il y a deux groupes qui en font à Montréal, il y en a en Mauricie, en Estrie et à Québec.


110
Q.
O.k. Puis pour l'ACEF de l'Outaouais, vous n'avez pas non plus de statistiques quant à l'utilisation au gaz des ménages gaz versus électricité, quelque chose comme ça, vous n'avez pas de statistiques là-dessus?




M. YANNICK VENNES :



R.
Non, non, ils n'ont pas de statistiques particulières sur la question. D'ailleurs, ça a fait l'objet de questions à Gazifère, si je me souviens bien.


111
Q.
Oui, nous autres non plus, on n'en a pas. C'est un peu pour ça qu'on demande.



R.
Mais tout ce qu'on sait, si ça peut donner une indication, c'est que depuis les, avec les récentes augmentations du prix du gaz, là, l'ACEF de




l'Outaouais a eu plusieurs, a eu beaucoup plus de clients qui sont venus les voir pour des questions de consultation budgétaire ou de problèmes de recouvrement pour le cas de Gazifère; je n'ai pas les chiffres exacts, là, mais je sais que ça a fait l'objet d'une préoccupation importante à l'ACEF de l'Outaouais.


112
Q.
Finally, Mr. Todd, you testified to the effect that in Ontario, you were part of a coalition, I gather, who made representations, was it to Union or to Consumers, or both, with regards to adapting their programs to low-income households?




MR. JOHN D. TODD :



A.
The coalition is involved both in the Union and in the Enbridge proceedings. I have also had clients who are involved in the British Columbia, BCUC proceedings, both with BC Gas and with West Kootenay Power. So, there is a fair bit of experience there over the years. And, you know, the view that there is a learning curve and the concern of the issue I have been seeing today, there is a concern from my perspective that if we start from the assumption that the DSM program will be successful, that is an appropriate starting point.




The real question I think the Régie is facing today is, is this program design likely to lead to success




programs, or should they be put off and should the company be directed to put some more thought in developing these programs? The reason for those DSM committees that I participated in was that they, was the weakness, the poor performance of the programs initially.




And they were, evolved in a direction of having customer input in order to establish its success, so that when there were expectations of programs passing the total Resource Cost Test and the Societal Cost Test, that the probability of actually performing that was more successful. And I think that's the real issue that is being face here today.


113
Q.
I gather that on behalf of these, of that coalition, you made representations to Union and Enbridge with regard to adapting their programs to low-income households, am I correct?



A.
Yes, and those submissions were made through the committees, outside of the hearing process, which carry on through the year.


114
Q.
And relating it specifically to these low-income households, do you know what changes to the programs were made to adapt to these requests, to answer these requests?



A.
The issue was raised really from the first day of the committee hearings. We set out this position, and therefore, there wasn't a lot of, should we say,




retrospective changes to the programs. We established those principles of design from Day 1 and, for example, there were no programs that I can recall that were put forward where... capital investments required from customers, for example. And in addition, we worked with them to be able to target low-income households.




For example, I did some work from Statscan data, profiling the gas customer marketplace to identify the characteristics of low-income households, so that they could be better targeted. So, you know, there is an example of a specific action that was taken in order to better be able to target the low-income market, and that was done by Union Gas.


115
Q.
Would it be fair to say that the adjustments that were made were basically based on information, or informational in nature in order to target the specific market with more information or, to get to their proper channel, one of the examples that you gave is the Statscan data that was provided?



A.
DSM is, in essence, a marketing program; in order to market successfully, you must have information on who you are selling to and what you can sell to them. And, yes, so that information base, that customer research, if you want, is an essential first step to implementing any DSM program that is going to have a promise of success.




Me PIERRE PAQUET :




Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Paquet. Maître Rondeau, est-ce que la Régie a des questions?




Me PIERRE RONDEAU :




Pas de questions, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître. Est-ce que vous avez des points en conclusion, Maître Pepin?




Me BENOÎT PEPIN :




Non, ça sera tout. On vous remercie beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître. Madame Michaud, Monsieur Vennes, Mr. Todd, merci beaucoup, thank you very much for your participation again.




MR. JOHN D. TODD :



A.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




See you in December, maybe? Très bien, ça clôt cette portion de l'audience. On va continuer avec la




contre-preuve ou les répliques de Gazifère. Est-ce que vous voulez avoir quelques minutes pour...




Me PIERRE PAQUET :




Non, je ne pense pas.




LE PRÉSIDENT :




Vous pouvez procéder tout de suite?




Me PIERRE PAQUET :




On pourrait procéder tout de suite, si ça vous convient.




LE PRÉSIDENT :




O.k., allons-y, on va rester sur le banc pendant que les gens vont changer de place. Monsieur Marois, Mr. Singleton, you will be testifying under the same oath than before.




           --------------------------




IN THE YEAR NINETEEN HUNDRED AND NINETY-NINE, on this twenty-ninth (29th) day of October, PERSONALLY CAME AND APPEARED:




ROCK MAROIS,




and




MICHAEL SINGLETON,




WHO, testifying under the same solemn affirmation, do depose and say as follows;




EXAMINED BY Me PIERRE PAQUET :


116
Q.
Maybe starting out with Mr. Singleton, certain comments were made yesterday, I think in cross-examination, with regard to certain questions I asked to Mr. Dunsky relative to * écrémage + or cream-skimming, or something like that, you know, I think that is the expression in English, that there was a possibility that your program involved cream-skimming, and then I think it was toned down somewhat, the testimony of Mr. Dunsky said that he was somewhat reassured but there was still a possibility, and he pointed out to two items.




First of all, he pointed out to the thermostat issue, he said that that was not part of the program, and also referred to blankets relative to water heaters. Do you have any comments on that response from Mr.




Dunsky?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, I do. I will just restate what I said yesterday. Part of the reason that we excluded those two measures, there was two main concerns. First in the case of the programmable thermostat, the experience in Ontario has been that there is a very high free-ridership rate, which means that many customers are predisposed to installing these programmable thermostats, even without the involvement of the utility.




So that when the utility does promote them, it ends up paying for a lot of installations that would have occurred anyway and does not get to take the credit for those. So, that was a concern related to the cost of including that technology.




In the case of the water heater blankets, there has been some experience in Ontario with safety concerns, and I admit that those are specific. But we decided that we would exclude those just because we didn't want to expose Gazifère to any kind of liability risk.


117
Q.
It was a safety concern, is the blanket itself that bothers you, or what is the issue?



A.
The issue is, if they are improperly installed, they




can catch on fire.


118
Q.
Properly installed?



A.
Sorry, improperly installed.


119
Q.
Okay, and properly installed?



A.
Properly installed, there is no problem.


120
Q.
There also has been a question, and I think it was raised by Mr. Todd, and again, he was cross-examined by the GRAME-UDD on the issue of the fireplace replacement. Mr. Todd was surprised that it be part of the DSM program, can you maybe put that issue in perspective?



A.
Yes, I hope so. I agree with Mr. Todd that in Ontario, the Ontario Energy Board has made it clear that load growth opportunities should not be promoted through DSM, and I don't think that's what we are proposing here. 




Rather we are proposing the promotion of the eco-logo fireplaces when a fireplace installation occurs. And so that if that decision has been made by a customer, the intent of the program is to provide information that will encourage the customer to purchase the more efficient product.


121
Q.
It has nothing to do with promoting the product to a user that would not use the product?



A.
No, that's not the intent at all. And I would say that that is not, that would not be considered DSM.




(15 h 40)


122
Q.
Monsieur Marois, vous avez entendu le témoignage de monsieur Dunsky, de même que vous avez lu son rapport; est-ce que vous pourriez faire part à la Régie des préoccupations que vous avez eues eu égard à certaines des pistes de solution qui sont fournies par monsieur Dunsky?




M. ROCK MAROIS :



R.
Oui. Peut-être juste avant de commencer, deux petits points d'information; peut-être pour donner suite à un des commentaires que monsieur Vennes a effectués concernant peut-être certains consommateurs de gaz dans l'Outaouais qui sont en besoin, effectivement juste pour votre information, on a rencontré le représentant de l'ACEF Outaouais, monsieur Paquin, puis on a convenu de travailler ensemble puis d'échanger de l'information pour les cas les plus aigus.




Ca fait qu'il y a déjà des choses en marche là-dessus. L'autre, j'aimerais ça répondre verbalement à l'engagement numéro 2, d'Option Consommateurs, c'était concernant c'est quoi le rendement réel au  niveau de l'indice de qualité pour le temps de réponse aux situations d'urgence; j'avais mentionné que dans notre proposition l'an dernier, c'était quatre-vingts virgule trente-trois pour cent (80,33 %), puis le rendement réel pour l'année qui




vient de se terminer, c'est quatre-vingt-sept pour cent (87 %).




Ca fait qu'effectivement, ça corrobore ce que je disais ailleurs, qu'il y a eu une augmentation au niveau de la performance.




LE PRÉSIDENT :




Donc, ça satisfait l'engagement 2.  Ca va, Maître Pépin, c'est la réponse que vous cherchiez?




Me BENOÎT PÉPIN :




Je m'excuse, je n'ai pas eu le temps de prendre en note les chiffres.




M. ROCK MAROIS :



R.
Le prévu, c'était quatre-vingts virgule trente-trois pour cent (80,33 %), puis le réel, c'est quatre-vingt-sept pour cent (87 %).




LE PRÉSIDENT :




Le quatre-vingts virgule trente-trois pour cent (80,33 %) était la performance de l'année passée?




M. ROCK MAROIS :



R.
Oui, puis je me souviens même plus... je pense que c'était sur une moyenne de trois ans, si ma mémoire est fidèle.




LE PRÉSIDENT :




Ah, o.k.




M. ROCK MAROIS :



R.
Celui-là, on avait plus de...




LE PRÉSIDENT :




Vous aviez plus de données...




M. ROCK MAROIS :



R.
De statistiques.




LE PRÉSIDENT :




Ah, o.k., qui est rendu quatre-vingt-sept pour cent (87 %).




M. ROCK MAROIS :



R.
C'est ça; ça fait qu'il y a eu une amélioration.




LE PRÉSIDENT :




Une nette amélioration. Merci.




M. ROCK MAROIS :



R.
Donc, pour passer effectivement aux commentaires que, je pense, je me dois de faire concernant juste une partie du - puis je vais être bref - du rapport de monsieur Dunsky.




Avant de commencer, j'aimerais commenter une des réponses de monsieur Dunsky d'hier. Lorsque maître Paquet a demandé à monsieur Dunsky si la baisse de la consommation moyenne de Gazifère n'était pas une indication que la grande préoccupation que le distributeur veuille à tout prix augmenter l'usage moyen de ses abonnés n'était peut-être pas fondée dans le cas de Gazifère, monsieur Dunsky a laissé sous-entendre dans sa réponse que Gazifère n'avait pas contribué à cette baisse, mais qu'elle était plutôt le résultat de facteurs exogènes.




Encore une fois, il s'agit malheureusement d'une présentation négative du distributeur. Moi, je peux vous affirmer avec conviction que Gazifère a contri-bué de façon significative à cette baisse de l'usage moyen, plus particulièrement la location par Gazifère d'équipements plus performants, que ce soit au niveau des chauffe-eau dans tous les segments de marché, puis on a pratiquement vingt mille (20 000) chauffe-eau, et les fournaises haute efficacité, surtout dans le secteur de la construction résidentielle, a joué un rôle important dans cette baisse de l'usage moyen.




Naturellement, Gazifère a aussi effectué d'autres mesures qui ont contribué à la réduction de l'usage moyen; nous n'avons qu'à penser à l'entretien préventif des équipements et à la réduction de la




température des chauffe-eau lors des visites des techniciens.




Ca fait que ça, c'était juste un commentaire sur une des réponses d'hier.




Ma contre-preuve va surtout se concentrer sur les propositions de monsieur Dunsky pour contrer le désincitatif pour l'efficacité énergétique que représente la perte de revenus pour le distributeur.




Dans son rapport, monsieur Dunsky présente trois solutions tout en soulignant sa nette préférence pour deux. Le but de ma contre-preuve est de démontrer que les deux alternatives favorisées par monsieur Dunsky ne sont pas les panacées que monsieur Dunsky peut laisser croire dans son témoignage écrit.




En effet, je considère que le témoignage écrit de monsieur Dunsky sur ces deux propositions est purement théorique, trop radical, biaisé car il ne présente qu'un côté de la médaille, la sienne, bien entendu.




Bref, il s'agit d'une preuve dangereuse si elle n'est pas nuancée.  Dieu merci que monsieur Dunsky a effec-tivement nuancé quelque peu sa preuve verbalement lors du contre-interrogatoire de maître Paquet.




Par contre, je me sens obligé d'exposer de graves préoccupations que nous avons à l'égard de cette section de la preuve de monsieur Dunsky. En bout de ligne, c'est peut-être nous qui sommes rendus paranoïaques, mais... La médaille tourne rapidement, hein...




Une grande partie de la preuve de monsieur Dunsky traite du désincitatif pour l'efficacité énergétique que constitue la perte de revenus du distributeur. Gazifère a tout à fait reconnu ceci et a indiqué clairement qu'elle allait déposer un mécanisme d'ajustement pour perte de revenus, le MAPR, ou le LRAM, puis là, je vous réfère encore une fois à la pièce GI-11, document 1, page 10, les lignes 9 à 14 où on indique ceci.




Même, monsieur Dunsky dit qu'il n'aime pas les MAPR, et je le cite : * Parce que les MAPR ne font aucune distinction entre les ventes supplémentaires souhaitables et non souhaitables, et à cet égard, demeurent un mécanisme incomplet. +



Nous ne nous objections pas au fait que les MAPR soient un mécanisme imparfait; rien n'est parfait. Puis je pense que là-dessus on rejoint monsieur Dunsky, hier, il le mentionnait lui-même.




Nous sommes plutôt grandement préoccupés par les solutions de rechange avancées par monsieur Dunsky. Nous sommes surtout préoccupés par le fait que monsieur Dunsky les présentent pratiquement comme des panacées sans pour autant en faire une évaluation objective et rigoureuse.




Une chose me semble assez évidente; si nous devons utiliser quelque chose d'imparfait, tout aussi bien utiliser quelque chose qui a fait ses preuves. Je parle ici bien sûr du fameux LRAM. Une telle approche est de loin l'approche la plus utilisée pour compen-ser le désincitatif pour l'efficacité énergétique que représente la perte de revenus.




En revanche, une des propositions de monsieur Dunsky, soit celle de rembourser cent pour cent (100 %) des excédents de rendement, ferait de Gazifère un cas unique au monde. Monsieur Dunsky, dans sa preuve, indique que Gazifère est déjà un cas particulier, et je cite * et rare en Amérique du Nord, à cause du processus de fermeture des livres qui résulte dans le remboursement d'au moins cinquante pour cent (50 %) des excédents de rendement +.




Le fait que nous soyons un cas rare ne semble pas suffisant, il veut que nous soyons un cas unique. Puis il l'a dit clairement hier, que ce serait unique




au monde.




Le fait que la proposition de monsieur Dunsky soit unique, je crois qu'il aurait été d'autant plus important de présenter à la fois les forces et les faiblesses d'une telle proposition.




Malheureusement, la preuve écrite de monsieur Dunsky sur ce sujet est très très brève et présente claire-ment cette proposition comme une panacée. En effet, monsieur Dunsky indique à plusieurs dans sa preuve que sa proposition de rembourser cent pour cent (100 %) les excédents de rendement est, et je cite : * plus complète et plus simple +.




Je peux comprendre que de l'unique point de vue de vouloir éliminer complètement l'incitatif pour le distribu-teur d'ajuster des volumes, cette proposi-tion puisse satisfaire les objectifs de monsieur Dunsky, du moins en théorie.




Puis ici, je veux juste ouvrir une parenthèse, j'ai trouvé pendant ces audiences-ci que des fois on confondait malheureusement théorie et pratique; je pense que la théorie c'est bien important, ça nous aide à comprendre des choses, mais il faut pas oublier la pratique, ce qui se passe dans la vraie vie.




Malheureusement, monsieur Dunsky omet de soulever des faiblesses sérieuses de sa proposition. Par exemple, monsieur Dunsky qualifie de plus complète sa proposi-tion que Gazifère doive rembourser cent pour cent (100 %) des excédents de rendement.




Monsieur Dunsky conclut ainsi que sa proposition est meilleure que MAPR pour faire la distinction entre les volumes souhaitables et non souhaitables. Moi, je vous dis que c'est de la foutaise; pire encore, c'est une proposition irresponsable pour au moins deux raisons.




Selon la proposition de monsieur Dunsky, les seuls volumes souhaitables sont ceux qui résulteraient de l'addition de clients. Qu'en est-il d'un client commercial ou industriel qui prend de l'expansion et qui veut ajouter des équipements au gaz? Qu'en est-il d'un client résidentiel qui n'a qu'un chauffe-eau et qui veut ajouter une fournaise au gaz?




Puis hier, je pense, maître Paquet a réussi à faire sortir que à part les chauffe-patios, je pense qu'il y a beaucoup d'équipements au gaz qui sont effective-ment souhaitables.




Il est assez évident que la seule façon que la proposition de monsieur Dunsky est plus complète est




de traiter la totalité des ajouts de volume chez un client existant comme non souhaitable. C'est absurde.




Heureusement que monsieur Dunsky a reconnu ceci hier, verbalement, malheureusement ce n'est pas dans sa preuve écrite, en contre-interrogatoire. Puis là, tout à coup, sa proposition simple n'était plus si simple, parce que là, il mentionnait * bien, on pourrait peut-être tenir compte des cas particuliers, tout ça +; je regrette, mais tu peux pas commencer à tenir compte de tous les cas particuliers où les clients pourraient vouloir augmenter leur consomma-tion de façon légitime.




Ca fait que sa proposition se tient pas debout à ce niveau-là. L'autre préoccupation majeure, c'est que le distributeur n'aurait plus aucun incitatif finan-cier pour tout ce qui est - tout ce qui n'est pas volume, addition de clients, et dépenses d'exploita-tion.




Puis ici, j'assume que le mécanisme incitatif proposé par Gazifère pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale serait approuvé, sinon ce serait encore pire.




Que fait-on de la saine gestion du réseau, que fait-on des contrôles des coûts pour les additions en




capital, qu'en est-il de la saine gestion des fonds? Ce sont tous des exemples d'éléments qui entrent dans le calcul des excédents de rendement.




Si Gazifère devait rembourser cent pour cent (100 %) des excédents de rendement aux clients, elle n'aurait plus aucun incitatif financier de se dépasser entre les causes tarifaires.




Curieusement, monsieur Dunsky est silencieux sur ces lacunes fondamentales. Par contre, il est beaucoup plus sévère envers le distributeur.




Puis ici, je pourrais indiquer à la Régie qu'à la fin des années quatre-vingt (80), dans la décision G-468, il y a eu un précédant où la Régie a reconnu le fait que si Gazifère devait rembourser cent pour cent  (100 %) des revenus générés d'une classe de clients en particulier, que le distributeur perdrait son incitatif pour desservir ce client-là. 




Ca fait qu'il y a déjà un précédent, même au Québec, qui reconnaît les problèmes reliés à ça.




Finalement, monsieur Dunsky nous propose ensuite une troisième alternative pour contrer le désir excessif du distributeur d'accroître de façon aveugle ses ventes. Là, je cite ici la note en bas de page de




monsieur Dunsky à la page 21 de son rapport.




Il s'agit du plafonnement des revenus - qui est sa troisième proposition. Mon objectif aujourd'hui n'est pas de faire un débat de l'approche du plafonnement des revenus, bien au contraire, je suis d'avis que la proposition de monsieur Dunsky est carrément prématu-rée et surtout excessive dans les circonstances. On ne devrait certainement pas adopter le plafonnement des revenus uniquement à cause des préoccupations dans l'application d'efficacité énergétique. Quant à moi, elle revient à prendre un canon pour tuer une mouche.




Ceci conclut mes préoccupations sur certaines recom-mandations de monsieur Dunsky.




LE PRÉSIDENT :




Ca clôt la contre-preuve...




Me PIERRE PAQUET :




Oui, c'est la contre-preuve.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des questions de la part des intervenants? Non.




Très bien, dans ce contexte-là, Monsieur Marois,




Monsieur Singleton, thank you very much, merci. Et on se revoit lundi à midi trente (12h30) en espérant que vous n'ayez pas un exercice d'incendie encore...




Me BENOÎT PÉPIN :




Une fois par année.




LE PRÉSIDENT :




Une fois par année. Très bien, merci beaucoup, bonne fin de semaine.


_______________________


CERTIFICAT



Je, soussigné, certifie que les pages précédentes représentent une transcription conforme et fidèle de l'instance notée par moi à Montréal, Province de Québec, le vingt-neuf (29) octobre, mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).





     Michel Daigneault,




              Sténographe officiel bilingue

